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 FICHE DE PRESENTATION  

DE LA STRUCTURE 
 

COORDONNEES DU PORTEUR DE PROGRAMME 

Nom  COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE LUNEL 

Adresse : 
(complète) 

152 chemin des Merles 
CS 90229 
34403 LUNEL Cedex 

Téléphone : 04 67 83 87 00 Fax : 04 67 83 55 23 

Email : contact@paysdelunel.fr 

Site Internet : www.paysdelunel.fr 

 
 
COORDONNEES DE L’ANIMATEUR DE PROGRAMME 

Nom : MISCORIA Prénom : Magali 

Service : Gestion des Déchets 

Fonction dans l’organisme : Animateur du programme de prévention des déchets 

Téléphone : 04 67 83 53 37 Email : m.miscoria@paysdelunel.fr 

 
 

ELU REFERENT EN CHARGE DU DOSSIER 

Nom : PRATX Prénom : Francis 

Fonction dans l’organisme : Vice-président délégué à la Gestion des déchets 

Téléphone : 04 67 83 87 00 Email :  

 

 
REFERENT ADEME 

Nom : MORBIDUCCI Prénom : Bérengère 

Adresse : 
(complète) 

119 avenue Jacques Cartier 
CS 29011 
34965 MONTPELLIER Cedex 2 

Téléphone : 04 67 99 89 79 Email : berengere.morbiducci@ademe.fr 

 
 

FORMATIONS SUIVIES DANS LE CADRE DU PROGRAMME PAR L’EQUIPE PROJET ET 
L’ELU REFERENT 

 

Date 
Titre de la 
formation 

Organisme organisateur 
Personne (équipe projet ou 
élu) ayant suivi la formation 

Mars 2012 

Mettre en place 
une politique 
locale de 
prévention 

AFNOR Magali MISCORIA 

Mars 2012 

Savoir animer un 
plan ou un 
programme de 
prévention 

AFNOR Magali MISCORIA 
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Octobre 2012 
Ambassadeur 
prévention 

AFNOR Mélaine DURAND 

Octobre 2012 

Elus : comment 
réduire les déchets 
sur votre 
territoire ? 

AFNOR Elus 

 
Novembre 2013 
 

Ambassadeur 
prévention 

AFNOR 
Karim MLATA 

Marc PUSINERI 

Février 2014 
Ambassadeur 
prévention 
 

AFNOR 
Alison NESENHSON 

Thierry LOUIS 

 
1er décembre 
2014 

Formation de 
sensibilisation des 
élus 

Interne (animateur 
programme et 

responsable service 
Gestion des Déchets) 

40 élus (conseillers 
communautaires) 
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COMPOSITION DES COMITES DE PILOTAGE ET DE SUIVI ET DATES DES REUNIONS 

 
 Composition du Comité de Suivi 

Prénom-Nom 
Organisme 
représenté 

Présent(e) au 
comité de suivi du 

04/10/2012 
n°1  

Présent(e) au 
comité de suivi du 

26/03/0013 
N°2  

Présent(e) au 
comité de suivi du 

03/12/2013 
n°3  

J. 
CHARPENTIER 

Déchets 
CCPL NON NON 

 
OUI 

Robert PISTILLI 
Communication 

CCPL OUI NON NON 

Pierre 
VIGNAUD 

ADEME OUI NON NON 

Bérangère 
QUISSAC 

ADEME NON OUI OUI 

Christiane 
CHARTIER 

ADEME NON OUI OUI 

Conseil 
Général 

CG 34 OUI NON NON 

Erik SAVARIN CCPL NON NON NON 

Corinne 
POUZENC 

CCPL OUI OUI OUI 

Dominique 
BODET 

CCPL OUI NON OUI 

Magali 
MISCORIA 

CCPL OUI OUI OUI 

 

Composition du Comité de suivi à partir de l’année 3 

Prénom-Nom 
Organisme 
représenté 

Présent(e) au 
comité de suivi du 

18/06/2014 
n°4  

Présent(e) au 
comité de suivi du  

10/02/2015 
N°5  

Présent(e) au 
comité de suivi du  

25/06/2015 
n°6  

Francis PRATX 
Elu référent 

Déchets 
CCPL OUI NON OUI 

Richard 
PITAVAL 

Elu référent 
Communication 

CCPL OUI OUI NON 

Bérengère 
MORBIDUCCI 

ADEME OUI OUI OUI 

Christiane 
CHARTIER 

ADEME OUI OUI OUI 

T. DE JESUS 
B. NOIZET 

M. TANCOGNE 
J. SINGLA 

CG 34 
OUI 
OUI 
NON 

OUI 
NON  
OUI 

OUI 
NON 
NON 
OUI 

Erik SAVARIN 
DGS 

CCPL NON NON NON 

Corinne 
POUZENC 

CCPL OUI OUI OUI 

Dominique 
BODET 

CCPL OUI OUI NON 

Magali 
MISCORIA 

CCPL OUI OUI OUI 
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 Composition du Comité de Pilotage 

Prénom-Nom 
Organisme 
représenté 

Présent(e) au 
comité de pilotage 

du 14/12/2012 
n°1 (oui/non) 

Présent(e) au 
comité de pilotage 

du 05/12/2013 
N°2 (oui/non) 

Francis PRATX 
L. FATACCIOLI 

Mairie de 
Boisseron 

NON NON 

Richard 
PITAVAL 

Mairie de Lunel OUI OUI 

Claude 
ARNAUD 

Mairie de Lunel NON 
Représenté par 
Florent POTEAU 

Bernadette 
VIGNON 

Mairie de 
Marsillargues 

NON NON 

V. MILLET 
Jean-Luc 
BERGEON 

Mairie de 
Saint-Christol 

OUI OUI 

Hervé 
DIEULEFES 

Mairie de 
Saint-Just 

NON NON 

Lionel OMONT 
Philippe 

CARDONNA 

Mairie de 
Saturargues 

NON NON 

Henry 
SARRAZIN 

Mairie de 
Saussines 

OUI OUI 

Robert 
PISTILLI 

Mairie de 
Saint-Nazaire 

de Pezan 
NON OUI 

François 
BERNA 

Mairie de 
Saint-Sériès 

NON NON 

Louis ADELL 
Mairie de 
Vérargues 

NON NON 

Jérôme 
BOISSON 

Jean-Pierre 
NAVAS 

Mairie de 
Villetelle 

NON NON 

Jacques 
GRAVEGEAL 

Mairie de 
Campagne 

NON NON 

Jean-Marie 
HURTEMEL 
Dominique 
BERTHAUD 

Mairie de 
Galargues 

OUI NON 

Laurent 
RICARD 

Mairie de 
Garrigues 

NON NON 

T. DE JESUS 
B. NOIZET 

CG 34 NON OUI 

Bruno GARDE Région LR NON NON 

Carole AGOU 
Gil GREA 

CCI OUI NON 

Marie-Thérèse 
SEVERAC 

CMA / 
UNAMS/CNMAS 

NON NON 

Franck DILLON 
Marie-Josée 

BACOU 

Centre 
hospitalier de 

Lunel 
OUI OUI 

Gisèle 
REQUIN-
DELFAU 

Janel GIL 

CCPL NON OUI 

Renaud 
BOUIREL 

Syndicat des 
Bouchers 

OUI NON 



5 

 

Alain 
BEREZIAT 

Banque 
Alimentaire 

OUI OUI 

Guilhem 
GROUVEL 

Sport Even’s OUI NON 

Jean-Jacques 
THOMAS 

E. Leclerc NON NON 

Gaétan 
GERACI 

Intermarché 
Les 4 Saisons 

OUI NON 

Valérien 
PITARCH 

Bioccop OUI NON 

Yves 
SUZINEAU 

UFC-Que 
Choisir 

OUI NON 

Ludovic 
FOUQUET 

Mr. Bricolage NON NON 

André 
MOUSSET 

Les Folies de 
Saussines 

OUI NON 

Christophe 
CONIL 

Education 
Nationale 

NON NON 

Pierre 
VIGNAUD  

B. QUISSAC 
ADEME NON OUI 

Dominique 
BODET 

CCPL OUI OUI 

Corinne 
POUZENC 

CCPL OUI OUI 

Magali 
MISCORIA 

CCPL OUI OUI 
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Nouvelle composition du Comité de pilotage suite aux élections de mars 2015 
 

Prénom-Nom 
Organisme 
représenté 

Présent(e) au 
comité de pilotage 

du 11/02/2015 
n°3 (oui/non) 

Présent(e) au 
comité de pilotage 

du 00/00/0000* 
N°4 (oui/non) 

Présent(e) au 
comité de pilotage 

du 00/00/0000* 
n°5 (oui/non) 

Francis PRATX 
L. FATACCIOLI 

Mairie de 
Boisseron 

OUI 
NON 

 

 

R. PITAVAL 
 

Mairie de Lunel 
CCPL 

OUI  
 

C. ARNAUD 
M. FEVRIER 
I. BUFFET 

P. MOISSONIER 
F. BLANC 

R. HERMABESSIERE 

Mairie de Lunel 

 
NON 
NON 
NON 
NON 
OUI 
OUI 

 

 

 

B. VIGNON 
F. GARNIER 
JP. ROGER 

A. GENNAI 

Mairie de 
Marsillargues 

NON 
NON 
OUI 
NON 

 

 

J. CHARPENTIER 
S. NASTORG 

Mairie de 
Lunel-Viel 

NON 
NON 

 

 

V. MILLET 
JL. BERGEON 

B. FLOURY 

Mairie de 
Saint-Christol 

NON  

 

H. DIEULEFES 
A. PREBET 

T. GABARROU 

Mairie de 
Saint-Just 

OUI 
OUI 
NON 

 

 

JP. PERROCHAUD 
M. DUBAYLE 

P. MASSY 

Mairie de 
Saturargues 

OUI 
NON 
NON 

 

 

H. SARRAZIN 
Mairie de 
Saussines 

NON  
 

R. PISTILLI 
Mairie de 

Saint-Nazaire 
de Pezan 

OUI  
 

L. TRONET 
A. LARMAN 

Mairie de 
Saint-Sériès 

OUI 
OUI 

 
 

JJ. ESTEBAN 
JM. MARTIN 

Mairie de 
Vérargues 

NON 
OUI 

 
 

JP. NAVAS 
Mairie de 
Villetelle 

OUI  
 

J. GRAVEGEAL 
A. BARANDON 

Mairie de 
Campagne 

NON 
OUI 

 
 

V. RIBOU-MARIN 
V. ESTOUR 

D. DEVRIENDT 

Mairie de 
Galargues 

NON 
NON 
NON 

 

 

L. RICARD 
A. TRIJASSE 
F. ALBERT 

Mairie de 
Garrigues 

NON 
NON 
NON 
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T. DE JESUS 
B. NOIZET 

M. TANCOGNE 
CG 34 

OUI 
OUI 
NON 

 

 

B. GARDE Région LR NON   

C. AGOU 
C. FERNIQUE 
G. GREA 

CCI 
OUI 
OUI 
OUI 

 
 

MT. SEVERAC CMA  OUI  
 

F. DILLON 
D. HUGOL 
MJ. BACOU 

Centre 
hospitalier de 

Lunel 

OUI 
OUI 
NON 

 

 

G. REQUIN-DELFAU 
J. GIL 

CCPL 
Représentées par 

Marion ARTAL 
 

 

Direction 
Clinique Via 

Domitia 
NON  

 

D. GUIRAUDIE Mairie de Lunel NON  
 

R. BOUIREL 
Syndicat des 

Bouchers 
NON  

 

Y. BOURGUE 
Banque 

Alimentaire 
OUI  

 

M. CHAUVET 
Ecole Sainte-

Thérèse 
NON  

 

Jean-Jacques 
THOMAS 

E. Leclerc NON  
 

S. PONDARASSE 
Lycée Victor 

Hugo 
OUI  

 

Gaétan GERACI 
Intermarché 
Les 4 Saisons 

NON  
 

Valérien PITARCH Bioccop NON   

Yves SUZINEAU 
UFC-Que 
Choisir 

OUI  
 

Président 
Lunel 

Solidarité 
OUI  

 

W. TREMMERIE 

Syndicat des 
commerçants 

non 
sédentaires 

NON  

 

F. GRUTTADAURIA Hôtel Kyriad OUI  
 

M. SANCHEZ 
EPHAD La 
Jolivade 

OUI  
 

T. SAVALL 
Camping Bon 

Port 
NON  

 

R. EYSSETTE ELIOR / ELRES NON  
 

B. QUISSAC ADEME NON  
 

D. BODET CCPL NON   

C. POUZENC CCPL OUI   

M. MISCORIA CCPL OUI   
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FICHE SYNTHETIQUE DU PROGRAMME 
Communauté de Communes du Pays de Lunel  

- 48 602 habitants - 
 

ETAT DU TERRITOIRE CONCERNANT LA PREVENTION au moment du diagnostic 

 

 Programmes de prévention existants sur le territoire 

 Territoire ayant déjà engagé des actions de prévention hors programme structuré 

 
PRODUCTION D’OMA et DE DMA SUR LE TERRITOIRE  

 
L’article 46 de la loi de mise en œuvre du Grenelle de l’Environnement introduit, dans le champ de 
la nomenclature, le concept d’ordures ménagères et assimilées (OMA). Ce flux est constitué par les 
déchets produits « en routine » par les ménages et ceux des activités économiques collectés dans 
les mêmes conditions que ceux des ménages, c’est-à-dire pris en charge par le service public 
d’élimination des déchets 

 

Gisement 

Tonnage– 
année de 
référence 

(2011) 

Kg/hab– 
année de 
référence 

(2011) 

Tonnage 
2012 

Kg/hab 
2012 

Tonnage 
2013 

Kg/hab 
2013 

 
Tonnage 

2014 

 
Kg/hab 
2014 

DMA 

OMA 

OMR 13867,92 292,75 13601,64 293,54 13077,78 271,78 12542,64 258,07 

Verre 1192,10 25,17 1122,49 24,23 1187,85 24,69 1268,68 26,10 

Papier 1083,12 22,86 1071,41 23,12 1013,28 21,06 914,92 18,82 

Cartonnettes 410,50 8,67 371,90 8,03 393,50 8,18 524,80 10,80 

Briques 
alimentaires 

39,10 0,83 30,40 
0,66 

37,80 
0,79 40 0,82 

Flaconnages 
plastiques 

213,00 4,50 168,70 
3,64 

219,10 
4,55 268,90 5,53 

Acier 95,70 2,02 78,20 1,69 87,40 1,82 93,80 1,93 

Aluminium 11,70 0,25 9,70 0,21 14,40 0,30 14,70 0,30 

Refus 199,40 4,21 174,40 3,76 164,30 3,41 214,60 4,42 

Total OMA 17112,54 361,25 16628,84 358,88 16195,41 336,57 15883,04 326,80 

Pneus 23,54 0,50 17,67 0,38 17,52 0,36 13,49 0,28 

Encombrants 4305,46 90,89 3071,16 66,28 3075,38 63,91 3383,52 69,62 

Gravats 12069,00 254,78 13000,50 280,57 13378,50 278,03 6847,79 140,90 

Ferraille 295,52 6,24 282,95 6,11 264,30 5,49 263,50 5,42 

Cartons 657,23 13,87 653,16 14,10 712,94 14,82 789,32 16,24 

Déchets verts 5615,94 118,55 5726,13 123,58 4895,06 101,73 5575,80 114,72 

Bois 1661,32 35,07 1894,02 40,88 1879,96 39,07 2065,25 42,49 

Déchets non 
incinérables et non 
recyclables 

1157,84 24,44 1492,40 32,21 
 

1528,38 
 

31,76 
 

1167,64 
 

24,02 

Huile de vidange 15,39 0,32 13,95 0,30 19,17 0,40   

Plastiques agricoles 22,14 0,47 13,58 0,29 32,50 0,68 0 0 

Piles 2,10 0,04 2,322 0,05 2,022 0,04 2,298 0,05 

Batteries 5,78 0,12 9,507 0,21 6,371 0,13 5,506 0,11 

Bidons souillés - 
DMS 

36,47 0,79 40,17 0,87 
40,08 0,83 47,05 0,97 

DEEE 162,51 3,43 160,00 3,45 134,12 2,89 139,99 3 

Huile de friture 1,485 0,03 5,810 0,13 7,920 0,17 1,490 0,03 

Déchets d’activité 
de soins 

0,704 0,015 0,838 0,018 
 

0,855 
0,018 0,844 0,018 

Cartouches d’encre 0,160 0,003 0,251 0,005 0,155 0,003 0,316 0,007 

Total DMA 43145,13 910,79 43013,23 928,29 42190,65 876,80 36186,84 744,55 
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EVALUATION DES PRINCIPAUX POTENTIELS DES GISEMENTS D’EVITEMENT ET DE DETOURNEMENT DES 

OMA ET DES DMA 

 

Gisement 
Mode de calcul de 

l’évitement 

Tonnage 
initial – 
2011 

Potentiel 
d’évitement 

en 
tonne 

en 
Kg/hab 

DMA 

OMA 

 

OMR / Fraction 
fermentescible par 
compostage 

Voir tableau d’évitement 

14 067,32 

495 10,2 

OMR / Fraction 
fermentescible 
Gaspillage alimentaire  

Voir tableau d’évitement 116 2,4 

OMR / déchets des 
manifestations 

Baisse de 8 % des déchets 
produits lors des 
manifestations (3 
kg/habitant en 2011) 

15 0,3 

OMR / Sacs jetables 2 kg X 2,4 x 5000 foyers 33 0,5 

Papier 

40 kg x 6000 foyers avec 
stop pub 
6 kg x 1000 salariés et 3000 
habitants sensibilisés 

1 083,12 273 5,5 

EMR 
26 kg x 2,4 x 3200 foyers 
 

1 962,10 179 4 

Encombrants Etude Maison de l’Emploi 4 305,46 95 2 

Total DMA  21 418 1 307 27,2 
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TABLEAU D’EVITEMENT 

 

Objectif Objectifs quantitatifs 
Année  

2 
Année  

3 
Année 

4 
Année 

5 
Tonnage  
détourné 

Méthode de  
calcul 

AXE 1 - Promouvoir le compostage et le jardinage au naturel 

ACTION 1 
Promouvoir le compostage individuel 

2400 nouveaux  foyers équipés d'un composteur  
de jardin (1000/an puis 460/an) 

2,5 3,6 4,8 6 288 
50kg*2,4*nombre de  
composteurs 

350 foyers équipés d'un lombricomposteur  
50 lombricomposteurs puis 100 par an 

0,1 0,2 0,2 0,2 42 
50kg*2,4*nombre de 
lombricomposteurs 

ACTION 2 
Promouvoir le compostage partagé 

6 à 8 sites de compostage en pied d'immeuble 
(840 personnes compostant - 350 foyers), soit 1 à 
2 sites équipés par an 

0,1 0,2 0,4 0,8 42 
 
50kg*2,4*nombre de 
foyers 

12 communes équipées d'un pavillon de 
compostage (1440 personnes compostant - 600 
foyers), soit 2 à 3 communes équipées par an 

0,2 0,6 1 1,5 72 
 
50kg*2,4*nombre de 
foyers 

8 cimetières équipés 0,1 0,2 0,3 0,4 21 Nombre de bacs évités 

Compostage en établissement (scolaires, maisons 
de retraite, hôpital…), soit 2 sites équipés par an 

  0,3 0,5 0,7 30 
50 gr/jour/repas* 1500 
personnes*365 jours 

TOTAL 3 5,1 7,2 9,6 495   

AXE 2 - Lutter contre le gaspillage alimentaire 

ACTION 3 
Sensibiliser les habitants, les acteurs 
de la restauration collective et les 
usagers au gaspillage alimentaire 

Etablissements avec restauration collective 
(scolaires, maisons de retraite…) mettant en place 
une démarche de lutte contre le gaspillage 
alimentaire, soit 2 à 3 établissements par an 

  0,1 0,2 0,4 20 
10kg/personnes/an*3000 
pers 

4000 foyers sensibilisés 0,5 1 1,5 2 96 10 kg*2,4*nbre de foyers 

ACTION 4 
Mettre en place une collecte de 
denrées auprès de la grande 
distribution 

Collecte de denrées auprès de la grande 
distribution, soit 6 établissements collectés 

  0,1 0,2 0,3 15 2,5 tonnes/structure/an 

TOTAL 0,5 1,2 1,9 2,7 131   
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AXE 3 - Réduire les quantités de papiers 

ACTION 5 
Réduire le papier 

Opération stop pub : 30% des foyers apposent un 
Stop Pub soit 6000 foyers 

1 3 4 5 240 
40kg*nombre de foyers 

Limiter les impressions : 1000 salariés  
+ 3000 habitants sensibilisés  

  0,2 0,4 0,5 
33 

6kg*nbe personnes  
sensiblisées 

TOTAL 1 3 4 5,5 273   

AXE 4 - Promouvoir l'éco consommation 

ACTION 6 
Promouvoir l'éco-consommation 

16 % des foyers pratiquent l'éco-achat, soit3200 
foyers   

1 2,5 4 179 26kg*2,4*nbre de foyers 

25 % des foyers utilisent des sacs cabas, soit 5000 
foyers 

0,1 0,2 0,3 0,5 
33 2kg*2,4*nbre de foyers 

TOTAL 0,1 1,2 2,8 4,5 212   

AXE 5 - Favoriser les démarches éco-exemplaires 

ACTION 7 
Mettre en place une charte  
"commerce responsable" 

100 commerces engagés Objectif qualitatif 
    

ACTION 8 
Devenir une collectivité exemplaire 
(papier, produits labellisés, jardinage 
au naturel, BTP, manifestations,…) 

  Objectif qualitatif 

    

ACTION 9 
Accompagner les collectivités, 
entreprises et établissements 
scolaires dans une démarche 
exemplaire  

50 % des collectivités engagées 
40 entreprises engagées 

Objectif qualitatif 

    

ACTION 10 
Promouvoir la mise en place des éco-
manifestations  

35 associations mettent en place des  
éco-manifestations 

0,05 0,1 0,2 0,3 
33 

Baisse de 8 % des 
déchets  (3 kg/hab en 
2011) 

TOTAL 0,05 0,1 0,2 0,3 33   
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AXE 6 - Favoriser le réemploi 

ACTION 11  
Promouvoir le don, le réemploi, la 
location et la réparation 

Développer le nombre de colonnes 
Sensibiliser 4400 foyers 

0,5 1 1,7 2,6 95 9kg*2,4*nbre de foyers 

Création d'un site Internet Objectif qualitatif     

ACTION 12 
Création d'une ressourcerie   Non pris en compte dans objectif   

TOTAL 0,5 1 1,7 2,6 95   

AXE 7 - Prévention qualitative 

ACTION 13 
Promouvoir les produits éco-labellisés 
ou les gestes alternatifs   

Objectif qualitatif 
    

  TOTAL 25,2 1239  
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NOTE DE SYNTHESE DE L’AVANCEMENT DU PROGRAMME 
Communauté de Communes du Pays de Lunel  

- 48 602 habitants - 
 

 
1/ LES OBJECTIFS 

 
L’année 3 a pour objectif une baisse des OMA de 11,6 kg par habitant. 
 
Le montant des dépenses éligibles a été fixé par l’ADEME à 93 846 €. 
 
11 actions ont été mises en route ou poursuivies en année 3 : 

- Promouvoir le compostage et le jardinage au naturel 
- Promouvoir le compostage partagé 
- Sensibiliser les habitants, les acteurs de la restauration et les usagers au gaspillage alimentaire 
- Mettre en place une collecte de denrées auprès de la grande distribution 
- Réduire les quantités de papier 
- Promouvoir l’éco-consommation 
- Mettre en place une charte « commerce engagé » 
- Devenir une collectivité exemplaire 
- Accompagner les établissements scolaires, administrations et entreprises dans une démarche exemplaire 
- Promouvoir la mise en place des éco-manifestations 
- Sensibiliser les habitants à l’utilisation de produits non nocifs pour l’environnement 

Le détail des objectifs d’activité et d’impact est précisé dans chaque fiche action. 
 
Selon l’annexe technique 1 de la convention annuelle d’application n° 1332C0273 du 20 août2014, la Communauté de Communes doit en 
année 3 : 

- Mettre en œuvre ou poursuivre les actions définies, 
- Porter une attention particulière à l’action 5 concernant l’éco-exemplarité et particulièrement sur les déchets des chantiers du 

BTP : identification d’un chantier référence dans le domaine du bâtiment et d’un autre dans le domaine des travaux publics. 

- Organiser une réunion de restitution des coûts et d’exploitation de la matrice à l’attention des élus, 
- Organiser une réunion de sensibilisation et d’information sur le programme de prévention des déchets à l’attention des 

nouveaux élus. 
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2/ INDICATEURS DU PROGRAMME 
 

Indicateurs 
Valeurs cibles / 

Valeurs réalisées 
Unité Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Responsable 
du suivi 

INDICATEURS D'ACTIVITÉ - AXE Ressources 

I 01 

Pourcentage des apports des partenaires 
(financiers, matériels, humains), cumulés 

sur l'ensemble des années,  valorisés en 
euros par rapport au budget annuel réalisé 

Valeurs cibles 

€ 

0% 1% 2% 3% 4% 

Magali 
Miscoria 

Valeurs réalisées 0% 0% 0% 0% 0% 

Date de validation 27/05/13         

I 02 
Part du financement du programme 
(cumulé) provenant de l'ADEME 

Valeurs cibles 

% 

12% 24% 36% 48% 60% 
Magali 

Miscoria 
Valeurs réalisées 0% 28% 31% 0% 0% 

Date de validation 27/05/13 30 /06/14  03/08/15     

I 03 
Effectif de l'équipe projet du programme 
(en ETP) 

Valeurs cibles 

ETP 

1,25 2,15 2,4 2,4 2,4 
Magali 

Miscoria 
Valeurs réalisées 1,3 5,1 4 

 
  

Date de validation 27/05/13 30 /06/14 18/06/15     

I 04 

Enquête : Evolution de la connaissance du 

programme de prévention et de ses enjeux 
par les agents, les relais, les partenaires et 
les élus de la collectivité 

Valeurs cibles 

% 

          

  Valeurs réalisées           

Date de validation           

INDICATEURS D'ACTIVITÉ - AXE Processus internes 

I 05 

Pourcentage du nombre d'actions d'éco-
exemplarité réalisées par la collectivité 
porteuse du programme par rapport au 
nombre total d'actions éco-exemplaires 
prévues 

Actions 
exemplaires 
planifiées 

Nombre 1 

Magali 

Miscoria Valeurs cibles 

% 

0% 0% 0% 0% 100% 

Valeurs réalisées 0% 0% 0% 0% 0% 

Date de validation 27/05/13 30 /06/14 18/06/15     

I 06 

Pourcentage de partenaires mobilisés dans 
l'année (cumulé sur l'ensemble des 
années) par rapport au nombre total de 
partenaires identifiés 

Partenaires 
identifiés 

Nombre 22 
Magali 

Miscoria Valeurs cibles 
% 

0% 20% 40% 55% 70% 

Valeurs réalisées 13% 50% 50% 0% 0% 
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Date de validation 27/05/13 30 /06/14 18/06/15     

INDICATEURS D'IMPACT - AXE Publics-cibles 

I 07 

Pourcentage de relais mobilisés dans 
l'année (cumulé sur l'ensemble des 

années) par rapport au nombre total de 
relais identifiés 

Relais identifiés Nombre 11 

Magali 
Miscoria 

Valeurs cibles 

% 

0% 20% 40% 55% 70% 

Valeurs réalisées 18% 55% 82% 0% 0% 

Date de validation 27/05/13 30 /06/14 18/06/15     

I 08 
Enquête : Evolution du nombre de gestes 
de prévention adoptés par les ménages. 

Valeurs cibles 

% 

          

  Valeurs réalisées           

Date de validation           

INDICATEURS D'IMPACT - AXE Politique de prévention des déchets 

I 09 
Matrice des coûts de l'ADEME validée dans 

SINOE 

Valeurs cibles 
Oui / 

Non 

Non Oui Oui Oui Oui 
Corinne 
Pouzenc 

Valeurs réalisées Non Oui Oui     

Date de validation 27/05/13 30 /06/14 En cours     

I 10 
Taux d'évolution des kg d'OMA/habitant 

par rapport à l'année de référence 

Valeurs cibles 

% 

0,0% -1,4% -3,0% -5,0% -7,0% 
Magali 

Miscoria 
Valeurs réalisées -0,6% -6,2% -9,5% 0,0% 0,0% 

Date de validation 27/05/13 30 /06/14 18/06/15     

I 11 
Taux d'évolution des kg de DMA/habitant 

par rapport à l'année de référence 

Valeurs cibles 

% 

0,0% 0,0% 0,0% 0,0% -20,0% 
Magali 

Miscoria 
Valeurs réalisées 1,9% -3,9% -18,2% 0,0% 0,0% 

Date de validation 27/05/13 30 /06/14 18/06/15     

          

          

  
Légende pour les valeurs réalisées 

     

  

L'objectif est atteint 

     

  

L'objectif n'est pas atteint 

     

  

Le résultat doit faire l'objet d'une analyse 
qualitative 
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3/PARTENAIRES MOBILISES sur l’ensemble de la réalisation du programme 
 
Ce tableau peut-être rempli dans l’outil « tableau des indicateurs de programme ». 
Le partenariat résulte d’une entente réciproque entre des parties qui, de façon volontaire et égalitaire, partagent un objectif commun 
et le réalisent en utilisant de façon convergente leurs ressources respectives. Ainsi un partenaire est un organisme (ou une personne) 
qui participe (ex : au niveau technique et/ou financier) à la réalisation d’une (ou plusieurs) action(s) et sans lequel l’action ne pourrait 
se réaliser. L’ADEME ne peut pas être considérée comme un partenaire. 
 
 
 

# 
Nom de 

l'organisme 
partenaire 

Type de 
contact 

(rencontre
téléphone, 
courriel …) 
à mettre à 

jour 

Objectif du partenariat 

Partenaire 
pour l' 
(les) 

action(s) 

Nature du 
partenariat 
(financier, 
technique, 
humain, 
matériel, 

autre) 

Année(s) de mobilisation 
du partenaire (prévision 

et réalisation) 

 N1 N2 N3 N4 
N
5 

1 
Les jardins du 
Dardaillon 

Téléphone
Rencontre 

Organisation d’animations pour 
promouvoir le compostage et le 
jardinage au naturel 

1 
Humain 
Technique 

Prévu   X X X 

Réalis
é   X    

2 
 Lycée Victor 
Hugo 

Téléphone 
Rencontre 

Mettre en place un composteur dans 
l’établissement pour les déchets de 
cantine et les déchets verts 

2 
Humain, 
technique, 
financier 

Prévu      X     

Réalis
é   X  X     

3 
 Entreprise 
ELIOR 

Téléphone
rencontre, 
courriel 

 Organiser des animations sur le 
gaspillage de l’eau et du pain en 
cantine (écoles maternelles et 
primaires) 

3 
 Humain 
Matériel 

Prévu  X X X X 

Réalis
é    X  X     

4 
 Conseil 
Général 

Téléphone 
rencontre, 
comité de 
suivi et de 
pilotage 

 Mobiliser les agents sur le gaspillage 
alimentaire 

3 
 Humain,  
Financier, 
Matériel 

Prévu     X X X 

Réalis
é      X     

5 
 Conseil 
Régional 

Téléphone
Rencontre, 
comité de 
pilotage 

 Développer le compostage dans les 
lycées ; Mobiliser les agents sur le 
gaspillage alimentaire ; Engager le 
lycée Victor Hugo dans une démarche 
« Lycée 21 » 

2,3 
 Humain, 
Financier, 
Matériel 

Prévu   X X X  X 

Réalis
é    X  X     
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6 
 Banque 
alimentaire de 
l’Hérault 

Téléphone
Rencontre, 
Comité de 
pilotage 

Démarcher les grandes surfaces pour 
les inciter à faire don des denrées 
encore consommables 

4 
Humain, 
Technique 

Prévu   X       

Réalis
é           

7 

Centre 
Intercommunal 
d’action 
sociale 

Téléphone, 
rencontre, 
comité de 
pilotage 

Mettre en place une épicerie sociale 
Organiser des actions ponctuelles de 
don 

4, 11 
Humain, 
Technique 
Financier 

Prévu  X X X X 

Réalis
é      

8 E. Leclerc 
Téléphone, 
Rencontre 

Diminution puis suppression des 
publicités 

5 Technique 
Prévu     X 

Réalis
é      

9 Chirripo Rencontre Faire respecter le stop pub 5 
Technique, 
Humain 

Prévu X X X X X 

Réalis
é X X X   

10 CCI 

Téléphone, 
rencontre, 
comité de 
pilotage 

Sensibiliser ses ressortissants et nous 
aider à mettre en place la charte 
« commerce engagé » 

6, 7 
Humain, 
Technique, 
Matériel 

Prévu X X X   

Réalis
é X X X   

11 CMA 

Téléphone, 
rencontre, 
comité de 
pilotage 

Sensibiliser ses ressortissants et nous 
aider à mettre en place la charte 
« commerce engagé » 

6, 7 
Humain, 
Technique, 
Matériel 

Prévu X X X   

Réalis
é X X X   

12 
Syndicat des 
Bouchers 

Téléphone, 
rencontre, 
comité de 
pilotage 

Sensibiliser ses adhérents et nous 
aider à mettre en place la charte 
« commerce engagé » 

6, 7 
Humain, 
Technique, 
Matériel 

Prévu X X X   

Réalis
é X     

14 
Association 
Dynamique 
Lunelloise 

Téléphone, 
rencontre 

Sensibiliser ses adhérents et nous 
aider à mettre en place la charte 
« commerce engagé » 

6, 7 
Humain, 
Technique 

Prévu  X X   

Réalis
é   X   

15 Sport Evens 

Téléphone, 
rencontre, 
comité de 
pilotage 

Aider à développer des outils pour 
mettre en place des manifestations 
éco-responsables 
Mettre en place une charte Eco 
manifestation 

10 
Humain, 
matériel 

Prévu X X X   

Réalis
é X     

16 Mr. Bricolage 
Téléphone, 
rencontre 

Mettre en place des ateliers de 
sensibilisation à l’utilisation de 
produits non nocifs pour 

13 
Humain, 
Matériel, 
Financier, 

Prévu  X X X X 

Réalis
é      
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l’environnement Technique       

17 Intermarché 

Téléphone
Rencontre, 
comité de 
pilotage 

Promouvoir l’éco consommation 
Stop pub 

5, 6 
Humain 
Technique 

Prévu   X X X 

Réalis
é   X X   

18 
 Syndicat des 
commerçants 
non sédentaires 

Téléphone 
Courriel 
Rencontre 

Organisation d’opération sacs cabas 6 
Humain, 
tmatériel, 
financier 

Prévu  X  X  X X  X 

Réalis
é  X X        

19 Madame Picq 
Téléphone
rencontre, 
courriel 

 Sensibilisation de ses locataires au 
compostage 

2 
 Humain 
Technique 

Prévu  X  X  X X  X 

20 AMS Grand Sud 

Téléphone 
Rencontre, 
Interventio
n 

Dans le cadre du module 
« Développement durable » de leurs 
formations, organisation d’animation 
sur la fabrication de produits 
d’entretien naturels 

13 

Humain 
Technique 
Financier 
Matériel 

Prévu  X    

Réalis
é X X X   

21 
Hôpital de 
Lunel 

Téléphone 
Rencontre 
Comité de 
pilotage 

Mise en place du compostage des bio 
déchets 

2 
Humain, 
technique, 
financier 

Prévu      X     

Réalis
é           

22 Biocoop 

Téléphone
Rencontre 
Comité de 
pilotage 

Promotion de l’éco consommation 6 
Humain 
Technique 

Prévu   X X X 

Réalis
é   X    

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



19 

 

4/ ACTEURS RELAIS IDENTIFIES  

 
Ce tableau peut-être rempli dans l’outil « tableau des indicateurs de programme ». 
Un relais est une personne ou un organisme qui participe aux actions du plan ou du programme de prévention (sans rémunération dans le 
cadre du plan/programme de prévention), sans un accord formel avec la collectivité qui met en œuvre le plan / programme. 
Les relais doivent être repris par grande catégorie (pour des exemples de catégorie, voir l'onglet "Catégories relais" de l’outil « tableau 
de bord »). Le nombre de relais au sein de chaque catégorie doit être estimé. C'est à la collectivité d'estimer chaque année si une 
catégorie de relais a été mobilisée sur le programme. 
 
 
 
 

# 
Catégorie de 

relais 
Objectif du relais 

Relais pour l' 

(les) action(s) 

Nombre de relais 

pour cette catégorie 

Année(s) de mobilisation du 

relais (prévision et réalisation) 
Commentaires 

  N1 N2 N3 N4 N5  

1 
Associations de 

jardins familiaux 

Animations pour 

promouvoir le compostage 

et le jardinage au naturel 

1 7 
Prévu   X X X  Intervention auprès de 

l’association des Jardins 

partagés de Lunel Réalisé 
  X X   

2 Communes 

Mettre en place du 

compostage pour les 

cantines 

Tenir un registre des 

possesseurs de stop pub 

Engager la commune dans 

une démarche éco-

responsable 

2, 5, 9 15 

Prévu     X X X 

Actions réalisées en année 

3 :  

Registre stop-pub 

Compostage dans certaines 

cantines 

Réalisé 

   X  X     

3 

Chefs cuisiniers 

établissements 

scolaires et 

maisons de 

retraire 

Lutter contre gaspillage 

alimentaire 
3 9 

Prévu    X X X   Action amorcée dans les 

établissements scolaires 

dans le cadre du diagnostic 

sur le gaspillage alimentaire 

en restauration collective Réalisé 

     X     

4 

Acteurs de la 

grande 

distribution 

Don de denrées encore 

consommables 

Réduire les publicités 

distribuées 

Opération Mini-maxi caddie 

4,5, 6 10 

Prévu  X X X X  X  
 Action réalisée en 2015 : 

opérations mini-maxi 

déchets 

Réalisé 

  X   X     
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5 
 Distributeurs de 

publicités 
Respecter le stop pub 5 3 

Prévu  X X X X  X  
  

Réalisé   X   X     

6 
 Associations de 

consommateurs 

Tenir des stands de 

sensibilisation 
6 2 

Prévu  X  X X X  X   Compte-tenu du résultat 

peu probant en année 1, pas 

d’action en année 2 et 3 Réalisé 
  X         

7 

Commerçants, 

artisans et chefs 

d’entreprises 

Adhérer à la charte 

« commerce engagé » et 

diminuer voire supprimer 

les sacs de caisse 

6, 7 Environ 700 

Prévu    X   X   

En cours 

Réalisé 
  X   

8 

Organisateurs 

d’animations 

sportives et 

culturelles 

Mettre en place des 

manifestations éco-

responsables 

10 Indéterminé 

Prévu   X   X   X   X X  Prêt gratuit de matériel aux 

associations et 

accompagnement 

d’associations volontaires Réalisé 
X X X   

9 
Acteurs de la 

réparation 

Implication des relais dans 

la réalisation d’un guide de 

la réparation  

11 8 
Prévu       X X  

En cours 

Réalisé 
  X   

1

0 

Associations 

caritatives 

Organisation de collectes 

ponctuelles 
11 3 

Prévu     X X X Pas réalisée compte-tenu 

des difficultés à mobiliser les 

acteurs concernés Réalisé 
     

1

1 

Syndics de 

copropriété 

Bailleurs sociaux 

Mise en place de sites de 

compostage partagé 
2 Non déterminé  

Prévu  X X X X 
  

Réalisé 
  X X   
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5/ EVENEMENTS CLES SUR LE TERRITOIRE pouvant donner lieu à des actions/communication  sur la prévention (ex : salon 
annuel…) 
 
 
 

Commune Nom de la manifestation Période 

Evènements généraux 

Boisseron Marché Tous les vendredis (matin) 

 
Lunel 

 

Marché Tous les jeudis et dimanches (matin) 

Marché du terroir Tous les jeudis du printemps à l’automne (matin) 

Grand marché de Pentecôte – Foire 
aux bestiaux 

Lundi de Pentecôte 

Marché alimentaire Tous les jeudis d’avril à octobre (matin) 

Marché de Noël Décembre 

Semaine de la Sécurité Routière Avril 

Réception des Nouveaux Lunellois Novembre 

Lunel-Viel Marché hebdomadaire Samedi 

Saint-Just Marché alimentaire Tous les vendredis et dimanches (matin) 

 
Saussines 

Marché 
Tous les mardis (fruits et légumes) et jeudis 

(boucherie chevaline) (matin) 

Marché de Noël Fin novembre / début décembre 

Vérargues Soirée du Comité des Fêtes Novembre 

Evènements « Environnement » 

Lunel Semaine du Développement Durable Avril 

Concours Lunel en Fleurs Mai à juin - Novembre 

Journée Portes ouvertes aux serres 
municipales 

Avril 

Lunel-Viel Journée de l’Environnement Septembre 

Saint-Just Journée de l’Environnement Mi-mai 

Saint-Nazaire de 
Pézan 

Journée de l’Environnement 
Mai 

Saussines Journée « Nettoyons la nature » Septembre ou octobre 

Evènements «Jardinage » 

Lunel Marché aux fleurs Tous les dimanches (matin) 

Lunel-Viel Marché aux fleurs Mai (jeudi de l’Ascension) 

Saint-Just Marché aux fleurs Tous les dimanches (matin) 

Saussines Marché  Tous les mardis (matin) 
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Evènements traditionnels, sportifs et culturels 

Boisseron Journée des associations Septembre 

Lunel Soirée Guinguette et feu d’artifices 15 août 

Expositions Tous les mois au Bocal et à l’Espace Feuillade 

D’Hiver & d’accords (concerts) Tous les dimanches de janvier à mars 

Carnaval des Ecoles Mai 

Semaine pédagogique des Traditions 
Camarguaises 

Mai 

Fête des Voisins Mai ou juin 

Fête de la Musique 21 juin 

Défi Aventure Juin 

Festival de Jazz Août 

Les Internationales de la Guitare Octobre 

Festival International des 
Mandolines de Lunel 

Fin octobre – début novembre 

Concert de Noël Décembre 

La Pescalune (fête votive) Mi-juillet 

Lunel-Viel Marché de Noël Décembre 

Fête votive Janvier 

Journée des Associations Septembre 

Festival Un Piano sous les Arbres Août 

Festival Drôle de Printemps 1er week-end du printemps 

Tournoi de football Juin 

 
 
Saint-Just 
 

Un Dimanche à la campagne Mi-mai 

Fête de la musique 21 juin 

Fête votive 1ère semaine d’août 

Tournoi des vendanges (football) Mi-septembre 

Fête de la pomme Mi-septembre 

Foire artisanale Mi-novembre 

Saint-Sériès Vétathlon Mi-novembre 

Fête votive Août 

Saturargues Fête votive Août (3 jours) 

Vérargues Fête votive Juilllet 

Evènements « Réemploi » 

Boisseron Brocante Mi-septembre et mi-novembre (week-end) 

 
Lunel 

Marché aux puces Tous les samedis (matin) 

Marché aux puces Junior Novembre 
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Marché des Bouquinistes Tous les 1ers dimanches du mois 

Lunel-Viel Vide-grenier Octobre 

Vide-grenier junior Novembre 

Fête de la Récup Un week-end en juin 

Saint-Just Bourse des collectionneurs Mi-février 

 
 
 
 
 

6/ PRECISER LES PROJETS DE TERRITOIRE articulés avec le PLP  

 
 
 

Type de projet 
Échelle 

europ. nationale régionale dépt. locale 

AGENDA 21 – Mairie de Lunel-Viel      

Plan de prévention des déchets      

Démarche Agenda 21 – Mairie de Lunel      

PiAPPH – CC Pays de Lunel      

Charte d’Education à l’Environnement      
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7/ ACTIONS PLANIFIEES 

 
 
 

   Prévisionnel 

Thèmes N° Action 

Planning  Priorité 
(« 1 » =  

prioritaire ; 
« 3 » = non 
prioritaire) 

Dépenses de 
personnel 

(ex : équipe 
projet) 

(a) 

Dépenses 
matériel 

euros 
 

(b) 

Budget 
total pour 
les 5 ans 
du PLP 
(a) + (b) 

Prorata 
du temps 

de 
l’équipe 
projet 

a
n
n
é
e
 

1
 

a
n
n
é
e
 

2
 

a
n
n
é
e
 

3
 

a
n
n
é
e
 

4
 

a
n
n
é
e
 

5
 

Réalisation du diagnostic     

Elaboration du programme     

Promouvoir le 
compostage et le 
jardinage au naturel  

1 Promouvoir le 
compostage individuel 

          1 41 405 € 164 000 € 
205 405 € 13 % 

2 Promouvoir le 
compostage partagé 

          1 41 405  € 18 000 € 
59 405 € 13 % 

Lutter contre le 
gaspillage alimentaire 

3 Sensibiliser les 
citoyens… au 
gaspillage alimentaire 

          1 38 220 € 10 000 € 
48 220 € 12 % 

4 Mettre en place une 
collecte de denrées 
alimentaires 

          3 6370 €  
6 370 € 2 % 

Réduire les quantités 
de papier 

5 Réduire les quantités 
de papier 

          1 22 295 € 12 000 € 34 295 € 
7 % 

Promouvoir l’éco-
consommation 

6 Promouvoir l’éco 
consommation 

          1 31 850 € 32 500 € 64 350 € 
10 % 

Favoriser les 
démarches éco-
exemplaires 

7 
Mettre en place une 
charte « commerce 
engagé » 

          1 15 925 € 33 000 € 
48 925 € 5 % 

8 
Devenir une 
collectivité 
exemplaire 

          1 31 850 € 9000 € 
40 850 € 10 % 

9 

Accompagner les 
établissements, 
associations et 
entreprises dans une 
démarche exemplaire 

          3 31 850 € 8 000 € 

39 850 € 10 % 
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10 
Promouvoir la mise en 
place des éco 
manifestations 

          1 15 925 € 11 000 € 
26 925 € 5 % 

Favoriser le réemploi 

11 
 

Promouvoir le don, le 
réemploi et la 
réparation 

          3 
 

19 110 € 
 

11 000 € 
30 100 € 6 % 

12 
Création d’une 
ressourcerie 

          3 12 740 €  
12 740 € 4 % 

Prévention qualitative 13 

Sensibiliser les 
habitants à 
l’utilisation de 
produits non nocifs 

          3 9 555 € 1 200 € 

10 755 € 3 % 

Communication - -           1 - 10 000 € 10 000 € - 

 TOTAL / 318 500 € 183 000 € 501 500 € 100 % 

 Moyenne par action / 24 500 € 14 076 € 38 576 € - 

 Moyenne par habitant / 6,70 € 4,14 € 10,55 € - 
*Les actions suivantes ne sont pas intégrées dans les coûts des actions de prévention :  
- Mise en place de la redevance spéciale : il s’agit d’un mode de financement du service déchets qui doit être mis en place dans le cadre d’un financement par la TEOM  
Mise en place d’une tarification incitative  
- Collectes dans le cadre de filières REP (Responsabilité Elargie du Producteur) : DEEE, DASRI (filière REP en projet)  

- Les études de caractérisation des ordures ménagères (type MODECOM) ne sont pas à intégrer dans les coûts du programme de prévention, sauf quand 
il s’agit d’études réalisées spécifiquement pour les besoins du programme   
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Dépenses - année 3 

 

Thèmes N° Action 
Dépenses de 

personnel 

 
Dépenses 

matériel (HT) 
 

Budget total  
Année 3 

Promouvoir le 
compostage et le 
jardinage au naturel  

1 Promouvoir le compostage individuel 23 275,59 32 980,71 56 256,30 

2 Promouvoir le compostage partagé 21 427,55 12 460,49 33 888,04 

Lutter contre le 
gaspillage alimentaire 

3 
Sensibiliser les citoyens… au gaspillage alimentaire 

9 076,21 15 801,80 
24 878,01 

4 Mettre en place une collecte de denrées 
alimentaires 

1 797,30 0 
1 797,30 

Réduire les quantités 
de papier 

5 Réduire les quantités de papier 6 876,21 691,50 7 567,71 

Promouvoir l’éco-
consommation 

6 
Promouvoir l’éco consommation 

14 673,39 3 918,77 18 592,16 

Favoriser les 
démarches éco-
exemplaires 

7 Mettre en place une charte « commerce engagé » 6 290,81 0 6 290,81 

8 Devenir une collectivité exemplaire 7 033,77 9 642,96 16 676,73 

9 
Accompagner les établissements, et entreprises 
dans une démarche exemplaire 

9 070,46 2 314,20 
11 384,66 

10 Promouvoir la mise en place des éco manifestations 2 462,19 2 490,48 4 952,67 

Favoriser le réemploi 

11 
 

Promouvoir le don, le réemploi et la réparation 
 

2 854 
 
0 

 
2 854 

12 Création d’une ressourcerie 0 0 0 

Prévention qualitative 13 
Sensibiliser les habitants à l’utilisation de produits 
non nocifs 

2 462,19 399,94 
2862,13 

Action transversale  - -    

TOTAL 107 299,67 80 700,85 188 052,85  

Moyenne par habitant 2,21 € 1,66 € 3,87 € 
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8/ MOYENS HUMAINS INDICATIFS PLANIFIES ET REALISES 
 

 
 

ETP 
Année 1 
(réalisé) 

Année 2 (prévu) Année 3 (prévu) Année 4 (prévu) Année 5 (prévu) Total 

 Animateur du 
programme 

1  1 1 1 1 5 

 Maitre 
composteur 

0 0,75 1 1 1 3,75 

 Autres équipe 
projet 

 

0,25 0,40 0,40 0,40 0,40 1,85 

TOTAL (ETP) 1,25 2,15 2,40 2,40 2,40 10,6 

 

ETP 
Année 1 
(réalisé) 

Année 2 
(réalisé) 

Année 3 
(réalisé) 

Année 4 
(réalisé) 

Année 5 
(réalisé) 

Total 

 Responsables 
services Déchets 
et Communication 

- 0,10 0,10    

 Animateur PLPD 1  1 1    

 Responsable 
Environnement 

- - 0,05    

 Maitre composteur 0 0,6 1    

 Animatrice 
Environnement 

- 0,10 0,10    

 Ambassadeurs 
TEOM incitative 

- 2,7 1    

 Service Com - 0,10 0,10    

 Service Civique 
 

- 0,30 0,40    

 Autres (DGS, 
chefs de services, 
élus…) 

0,25 0,20 0,20    

 2 agents CIAS - - 0,05    

TOTAL (ETP) 1,25 5,1 4    



28 

 

9/ BILAN DES ACTIONS 
 

 
AXE 1 – PROMOUVOIR LE COMPOSTAGE ET LE JARDINAGE AU NATUREL 
 
Action 1 – Promouvoir le compostage et le jardinage au naturel 
 
Equipement et remise du matériel : 

- 522 composteurs distribués du 1er janvier 2014 au 31 décembre 2014 
- 45 foyers équipés d’un lombricomposteur (à noter que beaucoup de demandes n’aboutissent pas et 

que certains ont rendu leur lombricomposteur) 
- 4 réunions de remise de composteurs 
 

Suivi : 
- 44 suivis sur le terrain du 1er janvier 2014 au 31 décembre 2014 
- 119 enquêtes téléphoniques  

 
Animations : 

- 4 stands sur le compostage à l’occasion de manifestations spécifiques (marchés aux fleurs) 
- 8 stands de sensibilisation au compostage en déchèterie 
- 3 interventions auprès d’élèves du collège Ambrussum de Lunel (6ème et 4ème SECPA) 
- 2 interventions sur le compostage et le jardinage au naturel auprès de l’association des jardins 

partagés de Lunel 
- 35 ½ journées d’animation dans le cadre du programme d’éducation à l’environnement 

 
Nombre de personnes sensibilisées : 

- Grand public (stands) : 305 
- Grand public (déchèterie) : 181 
- Scolaires (primaires et maternelles) : 600 
- Scolaires (collège) : 65 
- Jardiniers : 30 

 
Action 2 – Promouvoir le compostage partagé 
 
L’année 3 a vu se développer les sites de compostage dans les entreprises et les établissements publics.  
 

- Compostage en entreprise / en établissement public : 
o 1 village de vacances équipé pour la saison estivale 2015 (65 appartements) 
o 2 établissements scolaires (1 lycée et 1 collège) 
o 5 entreprises (cuisine centrale, restaurants, EHPAD) 
o 1 centre de loisirs sans hébergement 

 
Compostage en pied d’immeuble : 

o Un site installé à Lunel en novembre 2014 (10 résidents) 
 

- Compostage en cœur de village : 
o Un site installé à Saint-Christol en novembre 2014 
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AXE 2 – LUTTER CONTRE LE GASPILLAGE ALIMENTAIRE 
 
 
Action 3 – Sensibiliser les habitants, les acteurs de la restauration collective et les usagers au gaspillage 
alimentaire 
 
Animations :  

- 2 stands en grande surface sur le gaspillage alimentaire 
-  4 animations en classe par la Banque Alimentaire de l’Hérault 
- 1 intervention auprès des internes du lycée Victor Hugo par la Banque Alimentaire de l’Hérault 
-  Des animations « Chasse anti-gaspi » dans 3 centres de loisirs sans hébergement (ALSH) par le 

prestataire Restauration 
 
Nombre de personnes sensibilisées : 

- Grand public : 92 
- Primaires(en classe) : 100  
- ALSH : 105 
- Lycée : 50 

 
Un diagnostic et plan d’action sur le gaspillage alimentaire en restauration collective est en cours de 
réalisation par Marlène REDONDO, étudiante en Master 1 Gestion de projets environnementaux. Dans le cadre 
de ce stage, des pesées ont été réalisées dans certains établissements scolaires, permettant de sensibiliser 
indirectement le personnel de cuisine. Des changements de pratiques, initiés par les chefs, sont déjà en cours 
dans deux établissements secondaires. 
 
Le calendrier de collecte des déchets (octobre 2014 à septembre 2015) est consacré au gaspillage 
alimentaire : 1 page de sensibilisation et 12 pages avec des recettes de restes (recettes du concours de 
l’année 2). 

 
 
AXE 3 – REDUIRE LES QUANTITES DE PAPIER 

 
L’action sur la réduction du papier a concerné uniquement les imprimés non sollicités. 

 
Action 5 –Opération stop-pub 

- 596 autocollants distribués en 2014 
 
A noter que le décompte effectué par la Poste en 2014 n’était pas fiable et n’a pas pu être exploité. 
 
 Des problèmes sont rencontrés régulièrement dans la distribution de la communication institutionnelle. 
Malgré plusieurs rencontres avec les diffuseurs, aucune solution satisfaisante n’a été trouvée. 
 
 
AXE 4 – PROMOUVOIR L’ECO CONSOMMATION 
 
 
Action 6 – Promouvoir l’éco-consommation 
 
Animations : 

- 2 opérations « caddie maxi-mini déchets » en grande surface 
- 3 opérations « Bar à eau » sur le marché de Lunel 
- 8 animations en école primaire sur l’éco-goûter 
- 17 animations par l’APIEU  sur les thématiques suivantes : 

o La question des déchets, un enjeu planétaire : prendre du recul sur nos manières actuelles de 
consommer et de jeter afin d’inciter les enfants à réduire leurs déchets à la source 

o Les déchets, quelle histoire : situation d’achats de produits courants du quotidien. Comment 
éco-consommer et décoder les emballages ? 
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o Sachons choisir nos achats : comment s’est formé le 6ème continent ? Quel impact de notre 
consommation au quotidien sur l’environnement ? 

 
Nombre de personnes sensibilisées : 

- Grand public (caddie maxi-mini déchets) : 38 
- Grand public (Bar à eau) : 80 
- Primaires (éco-gouter) : 183 
- Primaires (APIEU) : 423 

 
 
AXE 5 – FAVORISER LES DEMARCHES EXEMPLAIRES 
 
Action 7 – Mettre en place une charte « Commerce engagé » 
 
La demande d’agrément pour recruter un volontaire en Service Civique a été validée par la DDCS en janvier 
2015. 
Une jeune volontaire en Service Civique a été embauchée au 1er mai 2015 pour mettre en place cette action. 
 
Le calendrier prévisionnel est le suivant : 
 

 
 
 

Mai 

 
Début de la mission du volontaire en Service Civique 
Préparation des documents de travail (fiche de présentation de l’action, 
questionnaires pour diagnostic) 
Rencontre avec la CCI, la CMA et l’association des commerçants de Lunel 
Réunion avec le service Communication pour la valorisation de l’action 
 

 
Juin 

 
Début de la phase de mobilisation / prospection sur le terrain 
 

 
 

Juillet à octobre 

 
Diagnostic  
Mise en place des actions  
Création des fiches métiers 
 

 
Septembre / octobre 

 
Préparation des outils de communication  
Préparation de la soirée de lancement 
 

Semaine Européenne de la 
Réduction des déchets 

Novembre 2015 

 
Formalisation des engagements + organisation de l’événement de lancement 

 
Décembre 

 
Bilan de l’action 
 

 

 
Action 8 – Devenir une collectivité exemplaire 
 
Déchets du BTP : 
Une réunion d’information a été organisée le 23 janvier 2015 entre les services Techniques de la Mairie de 
Lunel, Pierre VIGNAUD de l’ADEME et le service Gestion des Déchets de la CCPL, afin de les sensibiliser à 
cette problématique. La Mairie de Lunel va demander les bordereaux de suivi des déchets de chantier. 
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Une visite de la carrière LRM à Saturargues a été organisée le 11 juin 2015, pour les élus et les techniciens. 
L’objectif était de faire connaître la démarche « Granulat + » (granulat de recyclage) et les sensibiliser à son 
utilisation dans les travaux. 
 
Deux chantiers de référence ont été identifiés pour l’année 3 : 

- Chantier référence dans le domaine du bâtiment : rénovation de l’école primaire de Galargues (Mairie 
de Galargues), 

- Chantier de référence dans le domaine des travaux publics : réfection de la voirie (avenue Louis Abric) 
à Lunel (mairie de Lunel). 

 
Démarche zéro phyto : 
Le Conseil de Communauté a délibéré, le 29 janvier 2015, pour la mise en œuvre du Plan Intercommunal 
d’Amélioration des Pratiques Phytosanitaires Horticoles (PiAPPH). Cette démarche s’inscrit dans un objectif 
global de réduction des pollutions diffuses agricoles et non-agricoles pour une reconquête de la qualité de 
l’eau et des milieux. Il s’agit de mettre en place un plan de gestion des espaces publics afin de limiter le 
recours aux intrants (pesticides, engrais), et de réduire les volumes d’eau utilisés sur l’ensemble des espaces 
gérés par les communes et l’intercommunalité. 
En parallèle à cette démarche, de nombreuses communes utilisent le broyat et le compost mis à leur 
disposition gratuitement par la Communauté de Communes. 
 
Formation : 

 Eco-conduite : les premières formations en éco-conduite ont débuté en 2015. 4 agents ont été 
formés. Un suivi va être effectué sur la consommation d’essence pour 2 agents (difficulté à suivre la 
consommation des 2 autres agents, qui sont souvent amenés à changer de véhicule). Il est envisagé de 
former 4 nouveaux agents l’année prochaine, sous réserve de l’obtention des crédits budgétaires. 
 

 Déchets du BTP : 2 agents des Services Techniques de la CCPL (responsable du service et responsable 
des bâtiments) vont suivre en 2015 la formation proposée par le CNFPT : « Les éco-gestes dans les 
services techniques. 
 
Le contenu de la formation est le suivant : 

o  Eco-responsabilité en collectivité : principes du développement durable, responsabilités 
individuelles et collectives, risques environnementaux, éco-produits et éco-services, 

o Méthodes de mise en œuvre dans les activités techniques : chantiers propres, déchets d'activité, 
véhicules, bâtiments, énergie, eau, espaces verts, etc. 

 
Convention de partenariat avec la Chambre d’Agriculture : 
Une nouvelle convention renforcée a été signée entre la Chambre d’Agriculture et la Communauté de 
Communes, pour la période 2015-2017.  
Les objectifs sont : 

- Maitrise foncière, 
- Soutien à l’activité agricole grâce à la promotion des circuits courts, 
- Sensibilisation de la population et notamment la jeunesse, 
- Communication du projet agricole auprès du grand public. 

 
Campagne de communication interne : 
Plusieurs réunions de travail ont été organisées avec des agents volontaires. Suite à la mise en place d’un 
comité de pilotage avec ces référents, une campagne de communication interne a été lancée en septembre 
2014, sur la thématique des déchets, du papier de l’eau et de l’énergie.  
L’équipe chargée de cette campagne « très spéciale » (responsables du service Environnement, du service 
Gestion des Déchets et du service Communication ; animatrice PLPD et agent du service Communication) s’est 
rendue dans tous les sites afin d’apporter à chaque agent son kit « agent très spécial » (enveloppe avec les 
consignes et mug). 
Ces moments ont été l’occasion d’échanger sur les pratiques des uns et des autres, sur les bons gestes à 
adopter mais aussi de poser des objectifs collectifs. 
A noter que les outils de communication sont en open source et peuvent dont être utilisés gratuitement par 
toutes les collectivités qui le souhaitent. 
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Maintenance / réhabilitation des bâtiments :  
Mise en place progressive d’ampoules Led, de détecteurs de présence, de robinetterie avec poussoir ; 
extinction des enseignes lumineuses à partir de 23h (législation : 1h)… 
 
Action 9 – Accompagner les administrations, établissements scolaires et entreprises dans une démarche 
exemplaire 
Un jeune volontaire en Service Civique a été recruté au 1er mars 2014 pour une durée de 8 mois. Durant sa 
mission, 15 entreprises et établissements publics ont été accompagnés individuellement (voir annexe…) : 

- Réalisation d’un diagnostic pour chaque structure, 
- Mise en place d’actions concrètes, 
- Suivi, 
- Bilan individuel. 

L’opération s’est terminée par une réception où chaque structure a signé une charte d’engagement. 
 
L’opération a été relancée sur le même principe au 1er mai 2015. Elle est suivie par un volontaire en Service 
Civique. L’accent sera particulièrement mis sur les établissements publics. 

 
Action 10 : Promouvoir la mise en place des éco-manifestations  
 
Le prêt de matériel spécifique (tri et gobelets réutilisables) s’est poursuivi en année 3. Néanmoins, il est 
difficile de mobiliser les associations. Les demandes de prêt sont rares. 
 
A noter que la Mairie de Lune-Viel a engagé une réflexion pour la mise en place des gobelets réutilisables en 
interne. Et que la Mairie de Lunel, à l’occasion de la manifestation « Guinguette du 15 août » impose aux 
associations présentes l’utilisation des éco-cups.  
 
Piste de réflexion : engager une démarche « associations éco-exemplaires » en année 4, sur le même principe 
que la démarche « établissements éco-exemplaires » ? 

 
 
AXE 6 – PROMOUVOIR LE DON, LE REEMPLOI ET LA REPARATION 
 
Action 11 – Promouvoir le don, le réemploi et la réparation 

 
L’action relative à la mise en place d’un annuaire numérique du don, du réemploi et de la réparation est en 
cours. Elle est réalisée en partenariat avec la CCI et la Chambre des Métiers de l’Hérault. Un courrier, signé 
par les trois entités, a été envoyé aux professionnels concernés début mai 2015, accompagné d’un 
questionnaire.  
Les associations œuvrant dans cette thématique ont également été sollicitées. 
A ce jour, seuls 8 professionnels ont répondu positivement. Des relances téléphoniques seront réalisées en été 
2015. 
A noter qu’une association caritative nous a fait part de son refus de figurer dans cet annuaire, au motif que 
son local ne lui permet pas le stockage de davantage de marchandises. 

 
 

AXE 7 – PREVENTION QUALITATIVE 
 
Action 13 – Sensibiliser les foyers à l’utilisation de produits non nocifs pour l’environnement 
 
Les ateliers organisés pour le grand public ont dû être annulés pendant la Semaine Européenne de la 
Réduction des déchets, faute de participants. Aussi, il a été décidé de sensibiliser le grand public à cette 
question par l’organisation d’animations à l’occasion du marché de Lunel. 2 stands ont été organisés sur cette 
thématique, avec distribution gratuite d’échantillons d’un nettoyant multi-usage, réalisés en interne. Le 
succès est indéniable puisque 113 personnes ont été sensibilisées en 2 ½ journées.  
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10/ POINTS FORTS ET POINTS FAIBLES DE L’ANNEE 3 

 
Points forts Points faibles 

 
- Renforcement des moyens humains (guide 

composteur, stagiaire Master 1 et volontaires 
en Service Civique) 

 
- Développement du compostage dans les 

entreprises 
 

- Redevance Spéciale qui « incite » les 
structures à lancer une réflexion sur la 
gestion et la réduction des déchets 
 

- Nouveaux élus qui ont participé au Comité de 
pilotage suite aux élections municipales de 
mars 2014 

 
- Baisse des tonnages de – 9,54% depuis 2011 

 
- L’intégralité des actions devant être menée 

en année 3 a été lancée 
 

- Deux chantiers de référence pour les déchets 
du BTP 

 

 
- Report de la TEOM Incitative 

 
- Peu de volontaires pour installer des sites de 

compostage en pied d’immeuble 
 

- Difficultés à mobiliser les associations 
caritatives pour le projet de ramasse de 
denrées en GMS 
 

- Peu d’implication des acteurs du territoire 
 

- Associations peu sensibles à la problématique 
de la réduction des déchets et ne souhaitant 
pas s’investir dans cette démarche 

 
- Nombre insuffisant de colonnes à textile sur 

la commune de Lunel 
 

- Sensibiliser les élus et agents des communes 
membres à la gestion des déchets du BTP 
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ETAPES / PROGRAMME DE TRAVAIL ANNEE 4 
Communauté de Communes du Pays de Lunel  

- 48 602 habitants - 
 

 
 
 

 
Echéance indicative 

 

 
Etape 

 
Responsable(s) 

 
Moyen(s) 

 
 

Novembre 2015 

 
Participation à la Semaine 

Européenne de la Réduction des 
Déchets 

 

 
Magali Miscoria 

 
Internes 

 
 
 

0 – 10,5 mois 

 
Réalisation des actions définies en 

année 1 
 

 
Magali MISCORIA 

 

 
Remplissage de la matrice des coûts 
et du cadre de restitution des coûts 

de la prévention 
 

 
Corinne POUZENC 
Magali MISCORIA 

 
Comptabilité interne 

 
Réunions du comité de suivi et du 

comité de pilotage 
 

 
Magali MISCORIA 

 
Internes 

 
45 jours avant la fin 
de la convention de 

l’année 3 
 

 
Rédaction et transmission à l’ADEME 
du rapport annuel d’activité 
 

 
Magali MISCORIA 

 
Travaux internes 
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FICHE DE SUIVI DE L’ACTION 
 

PROMOUVOIR LE COMPOSTAGE ET LE JARDINAGE AU NATUREL 
(Action n°1) 

--- 

Action portée par : 
Communauté de Communes du Pays de Lunel –  
48 602 habitants- 

Programme de prévention de : Communauté de Communes du Pays de Lunel 
 
 

 Action en cours  Action projetée  Action réalisée 
1999 

(date de début effectif) 

 
 (date de début prévisionnel) 

 
(date de fin) 

 
 
I. DESCRIPTIF DE L’ACTION 

 

Historique 
Depuis 1999, la Communauté de Communes distribue gratuitement aux habitants de son territoire ayant un jardin un 
composteur individuel. Près de 35 % des foyers du territoire sont actuellement équipés d’un composteur individuel de 
jardin.  
 
La CCPL gère les demandes de composteurs,  les distribue et assure l’accompagnement des foyers (remise de fiches sur le 
compostage et passage d’un agent à la demande de l’usager). Elle assure également l’achat de l’équipement. Plusieurs 
remises de composteurs ont lieu chaque année, en fonction du nombre de demandes. 
 
La collectivité a été désignée « Opération exemplaire » parmi 40 autres en France dans le cadre du Plan national de 
soutien au compostage domestique en 2007.  
 
L’enquête sur la Gestion domestique des déchets organiques – octobre 2011 
L’enquête réalisée à l’automne 2011 met en avant que 18 % des foyers interrogés seraient totalement prêts à se mettre 
au compostage. 25 % des personnes interrogés déclarent qu’ils ne compostent car ils n’ont pas l’équipement nécessaire 
(97 % de ces personnes ne connaissent pas l’offre de la CCPL). L’enquête met également en avant le fait que 9% des 
enquêtés ont pratiqué puis abandonné le compostage. 
2/3 des enquêtés compostant déjà pensent qu’ils peuvent améliorer la quantité de déchets organiques à mettre dans le 
composteur.  
 
Les chiffres au 31 décembre 2014 

   NOMBRE DE FOYERS EQUIPES D'UN COMPOSTEUR 

 Année 01 02 03 04 05 06 07 08 09 10 11 12 13 14 TOTAL 

Boisseron 40 8 4 6 9 7 66 16 5 24 17 27 66 24 383 

Lunel 259 70 70 30 106 90 369 135 18 228 100 310 714 219 3036 

Lunel-Viel 45 15 5 2 19 20 53 25 5 44 17 46 41 34 483 

Marsillargues 80 14 6 12 20 20 59 26 4 92 22 65 123 47 677 

Saturargues 27 2 4 1 5 8 13 3 -2 12 3 21 9 12 152 

Saussines 36 1 3 2 4 3 20 8 0 20 4 27 59 10 222 

St Christol 30 14 6 2 7 7 29 17 0 14 12 32 37 9 260 

St Just 53 16 5 2 15 11 27 24 3 32 20 47 92 30 444 
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St Nazaire 9 6 2 4 0 1 8 6 -6 2 3 7 13 5 78 

St Sériès 34 0 -1 0 11 10 22 5 0 7 2 22 56 8 193 

Vérargues 18 2 1 0 5 3 3 1 23 8 2 13 12 6 126 

Villetelle 28 3 1 8 7 8 22 11 2 16 5 36 47 20 268 

Galargue 49 18 63 63          67 

Campagne 28 8 25 25          36 

Garrigue 15 7 10 10          22 

total 687 162 107 72 201 188 691 288 52 499 207 653 1302 522 6420 
 
Mise en place de la TEOM incitative 
La CCPL est en train de mettre en place une tarification incitative. Elle peut être source d’injustice pour les personnes qui 
n’ont pas la possibilité de composter leurs déchets de cuisine dans leur jardin car ils représentent un levier important de 
réduction.  
Dans le Pays de Lunel, sur les 20 000 habitations, plus d’un quart sont des appartements. Si l’on considère que toutes les 
maisons n’ont pas de jardin, ce sont plus de 13 000 personnes qui n’ont pas la possibilité de composter.  
 
L’action 
Malgré le taux élevé de foyers en pavillonnaires équipés, l’enquête a permis de mettre en avant la nécessité de relancer 
des actions sur la « Promotion du compostage individuel de jardin ». 
 
Elle s’adresse aux habitants avec jardin : 

- Qui ont un composteur, 
- Qui n’ont pas de composteur, 
- Qui ont un composteur mais ont arrêté de composter. 

 
L’accent sera également mis sur la promotion du compostage auprès des habitants des communes de Galargues, 
Garrigues et Campagne, qui ont intégré le périmètre de la Communauté de Communes du Pays de Lunel au 1

er
 janvier 

2013. 
 

L’action s’adresse également aux habitants qui n’ont pas de jardin et qui souhaitent composter leurs déchets de cuisine, 
via un lombricomposteur. 
 
 
Actions complémentaires 
Dans le cadre de cette action, la Communauté de Communes fera la promotion du jardinage au naturel, à l’occasion   
d’animations organisées en collaboration avec des associations de jardiniers... 
Elle développera les animations au fur et à mesure des années, dans le cadre du programme de prévention des déchets. 

 
 
II. OBJECTIFS DE L’ACTION 

 
L’action vise à : 

- accroître le taux d’équipement des foyers pavillonnaires, 
- Inciter les foyers compostant déjà à composter davantage les déchets organiques de la maison, 
- Inciter à composter chez les foyers ne compostant plus, 
- équiper des foyers en lombricomposteur, 
- assurer un suivi des foyers et mettre en place un réseau de référents sur le compostage. 

 
Composteurs individuels 
L’objectif est de distribuer : 

- 2013/2014 : 1000 composteurs, 
- Année 3 : 460 composteurs, 
- Année 4 : 460 composteurs, 
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- Année 5 : 460 composteurs. 
 

Lombricomposteurs  
L’objectif est de distribuer : 

- Année 2 : 50 lombricomposteurs, 
- Année 3 : 100 lombricomposteurs, 
- Année 4 : 100 lombricomposteurs, 
- Année 5 : 100 lombricomposteurs. 

 
 
D’après la caractérisation du Conseil Général, la production de déchets fermentescibles est estimée 75 kg/habitant/an 
dans le territoire.  
 
L’objectif est de détourner vers le composteur ou le lombricomposteur 50 kg/habitant/an de déchets fermentescibles. 

 
 
PUBLIC(S) CIBLE(S) 

 
Les habitants du Pays de Lunel disposant d’un jardin 
Les habitants du Pays de Lunel ne disposant pas de jardin et n’ayant pas la possibilité d’avoir accès à un 
composteur partagé 

 
III. INDICATEURS D’ACTIVITES ET D’IMPACT 

 
III.1 Indicateur de moyens  

Libellé de l’indicateur Moyens financiers engagés 
Unité de 
mesure 

Euro 

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Objectif 25 000 44 000 40 000 40 000 40 000 

Résultat - 73 487 56 256,30   

 
III.2 Indicateurs de réalisation  

Libellé de l’indicateur 
Nombre de nouveaux foyers équipés 

en composteur 
Unité de 
mesure 

Foyer 

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Objectif - 1000 460 460 460 

Résultat - 1302* 522   

Libellé de l’indicateur 
Nombre de foyers équipés d’un 

lombricomposteur 
Unité de 
mesure 

Foyer 

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Objectif - 50 100 15 15 

Résultat 
- 

31 + 15 en 
cours 

45   

Libellé de l’indicateur 
Nombre de réunions de remise 

organisées / animations 
Unité de 
mesure 

Nombre 

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Objectif - 5 10 10 10 

Résultat - 7 16   
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III.3 Indicateurs de participation 

Libellé de l’indicateur 
Nombre d’agents impliqués dans 

l’action 
Unité de 
mesure 

ETP 

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Objectif 0,05 0,5 0,5 0,5 0,5 

Résultat 0,10 0,3 0,6   

Libellé de l’indicateur 
Nombre de nouveaux référents 

formés 
Unité de 
mesure 

Nombre 

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Objectif - 6 10 10 10 

Résultat - 0 0   

*Donnée 2013 

 
III.4 Indicateurs de changement de comportement 

Libellé de l’indicateur 
Habitants du territoire sachant que 
la CCPL fournit gratuitement des 

composteurs 

Unité de 
mesure 

% 

Année 2011 - - - 2017 

Objectif - - - - 60 

Résultat 33 % - - -  

Libellé de l’indicateur 
Habitants du territoire déclarant 

composter 
Unité de 
mesure 

% 

Année 2011 - - - 2017 

Objectif - - - - 50 

Résultat 39 % - - -  

 
III.5 Indicateurs de quantités de déchets évités 

Libellé de l’indicateur 
Quantité de déchets organiques et 

de jardin évitée 
Unité de 
mesure 

Kg/hab./an 

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4  Année 5 

Objectif - 2,6 3,8 5,2 6,8 

Résultat - 6,02 9,65   

 
 
IV. ÉTAPES CLES DE L’ACTION 

 
Réalisation 

prévisionnelle/
effective 

(mois/année) 

Etape 

 
Remarque(s) 

1999 Lancement de la dotation en composteur des foyers  

2010-2012 Nouveau programme sur le compostage domestique  

2011 
Enquête sur la gestion domestique des déchets 
organiques 

 

2012 
Distribution gratuite de compost produit sur la plate-
forme expérimentale aux utilisateurs des déchèteries 

 

2012 
Nouvelle campagne de communication sur le 
compostage individuel 

 

2012 
Edition d’un nouveau guide sur le compostage et le 
jardinage au naturel 

 

2012/2013 
Dans le cadre de la mise en place de la TEOM 
incitative : sensibilisation de tous les habitants au 
compostage 

 

2013 Recrutement d’un maître-composteur  

2013/2014 Début de dotation en lombricomposteur des foyers  
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volontaires 
Mise en place d’un suivi régulier des foyers  

2014/2015 

Campagne de communication sur le compostage et le 
lombricompostage 
Mise en place d’un réseau de référents sur le 
compostage 

 

2015/2016 
Campagne de communication sur le compostage le 
lombricompostage  

Sous réserve des résultats 
obtenus lors de la 
précédente campagne 

2016/2017 
Campagne de communication sur le compostage le 
lombricompostage 

Sous réserve des résultats 
obtenus lors de la 

précédente campagne 

 
V. PARTENAIRES MOBILISES 

 

Partenaire 

Nature du partenariat 

Financier Technique Humain Matériel 
Autre(s), 
préciser : 

ADEME 
     

Description :  

CONSEIL GENERAL 
     

Description : Contrat territorial 

ASSOCIATIONS DE 
JARDINS PARTAGES 

     

Description : Mise en place d’animations afin de promouvoir le compostage 
et le jardinage au naturel 

 
 
VI. MODE DE COMMUNICATION 

 
Mobilisation des partenaires 

et citoyens 
Mise en œuvre de l’action Valorisation des résultats 

Réunions de remise de 
composteurs 

Courrier nominatif 

Journal de la structure, rapport 
annuel déchets, site Internet, 

articles presse 

Campagne de communication 
Affichage, encarts dans la 

presse… 

Rencontre individuelle avec les 
partenaires (associations) pour 
la mise en place d’animations 
visant à promouvoir le 
jardinage au naturel 

A définir 

 
 
VII. ET SI C’ETAIT A REFAIRE…  
 
Nous referions : 

- Recrutement d’un guide-composteur 
- Dotation des foyers en lombricomposteur 

 
Nous ne referions pas : 
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FICHE DE SUIVI DE L’ACTION 

 
PROMOUVOIR LE COMPOSTAGE PARTAGE 

(Action n°2) 

--- 

Action portée par : 
Communauté de Communes du Pays de Lunel –  
48 602 habitants- 

Programme de prévention de : Communauté de Communes du Pays de Lunel 
 
 

 Action en cours  Action projetée  Action réalisée 
 

 (date de début effectif) 

2013 
 (date de début prévisionnel) 

 
(date de fin) 

 
 
I. DESCRIPTIF DE L’ACTION 

 

Historique 
La Communauté de Communes du Pays de Lunel a lancé sa première action en faveur du compostage individuel de jardin 
en 1999. Avec la mise en place de la TEOM incitative, qui peut être source d’injustice pour les personnes qui n’ont pas la 
possibilité de composter car sans jardin, elle souhaite aujourd’hui mettre en place des actions de compostage partagé. 
 
Le compostage en pied d’immeuble 
Le logement collectif représente 27 % de l’habitat soit plus de 5 300 appartements. 77 % de l’habitat collectif est 
concentré sur Lunel, ce qui correspond à 4100 foyers. 
La plupart des immeubles disposent d’un extérieur, sur lequel pourrait être installé un composteur collectif. 
 
L’enquête sur la gestion domestique des déchets organiques montre que 7 % de la population totale du territoire vit en 
appartement. 34 % des habitants en collectif ne compostent pas par manque de place. Ils sont 39 % à envisager « tout à 
fait » le compostage, contre 28 % en maison. L’étude met donc l’accent sur un potentiel de réduction important des 
déchets et l’importance de mettre en place du compostage en pied d’immeuble. 
 
Le compostage de quartier 
Pour les habitants des centres de village, la collectivité développera des solutions de composteur partagé, sur des 
parcelles communales. Ces sites de compostage s’adresseront à 50 foyers environ par commune. 
 
Le compostage en établissement 
Etablissements scolaires, maisons de retraite, hôpital, campings… seront accompagnés pour mettre en place des sites de 
compostahe. 
 
Projets pilotes 
La Communauté de Communes du Pays de Lunel a été sollicitée au printemps 2012 par la commune de Lunel-Viel, afin de 
mettre en place un composteur collectif sur le site des jardins partagés (50 jardins environ). Le projet comprend 
également la plantation d’un potager solidaire (arbres fruitiers) et la mise en place d’une maison à insectes. 
 
Un projet pilote de compostage en cimetière est actuellement en cours à Lunel-Viel.  
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II. OBJECTIFS DE L’ACTION 

 
L’action vise à : 

- Mettre en place des composteurs en pied d’immeuble, 
- Mettre en place des sites de compostage partagé dans les villages du territoire, 
- Mettre en place des composteurs dans les établissements ou entreprises volontaires, 
- Développer les actions si le résultat en cours est probant (cimetière ou jardins partagés par exemple) 
- Assurer un suivi des sites de compostage et former les référents. 

 
D’après la caractérisation du Conseil Général, la production de déchets fermentescibles est estimée 75 kg/habitant/an 
dans le territoire.  
 
L’objectif est de détourner vers le composteur 50 kg/habitant/an de déchets fermentescibles. 
 
 

PUBLIC(S) CIBLE(S) 

 
Les habitants du Pays de Lunel habitant en immeuble 
Les habitants du Pays de Lunel habitant en centre-ville et ne disposant pas de jardin 
Les partenaires professionnels produisant des déchets fermentescibles 
 
 

III. INDICATEURS D’ACTIVITES ET D’IMPACT 

 
III.1 Indicateur de moyens  

Libellé de l’indicateur Moyens financiers engagés 
Unité de 
mesure 

Euro 

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Objectif - 3 000 5 000 5 000 5 000 

Résultat 1300 19 165 33 888,04   

 
III.2 Indicateurs de réalisation  

Libellé de l’indicateur 
Nombre de nouveaux sites équipés 

de composteurs en pied d’immeuble  
Unité de 
mesure 

Nombre 

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Objectif - 2 3 3 3 

Résultat 1 2 1   

Libellé de l’indicateur 
Nombre de nouveaux foyers utilisant 
le composteur en pied d’immeuble 

Unité de 
mesure 

Foyer 

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Objectif - 50 100 100 100 

Résultat 20 50 10   

Libellé de l’indicateur 
Nombre de nouveaux sites équipés 
de composteurs partagés  (village) 

Unité de 
mesure 

Nombre 

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Objectif - 2 2 2 2 

Résultat - 1  2   

Libellé de l’indicateur 
Nombre d’entreprises et 

établissements scolaires équipés de 
composteurs 

Unité de 
mesure 

Nombre 

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Objectif - - 4 1 1 

Résultat - 6 9   
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III.3 Indicateurs de participation 

Libellé de l’indicateur 
Nombre d’agents impliqués dans 

l’action 
Unité de 
mesure 

ETP 

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Objectif 0 0,6 0,6 0,6 0,6 

Résultat 0,10 0,7 0,6   

Libellé de l’indicateur 
Nombre de nouveaux référents 

formés 
Unité de 
mesure 

Nombre 

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Objectif - 10 15 15 15 

Résultat 3 8 11   

 
III.4 Indicateurs de quantités de déchets évités 

Libellé de l’indicateur 
Quantité de déchets organiques et 

de jardin évitée 
Unité de 
mesure 

Kg/hab./an 

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4  Année 5 

Objectif - 0,5 1,1 1,7 3,4 

Résultat - 2,90 4,48   

 
 
IV. ÉTAPES CLES DE L’ACTION 

 
Réalisation 

prévisionnelle/
effective 

(mois/année) 

Etape 

 
Remarque(s) 

2013 Visite de sites à Grenoble 
Choix du matériel à 

déployer 

2013 Recrutement d’un maître composteur 
Recrutement au 1er 

janvier 2014 

2013/2014 

Installation de 2 sites en pied d’immeuble et d’un site 
en village 
Formation des référents 
Sensibilisation des établissements et des entreprises 

 

2014/2015 

Installation de sites en pied d’immeuble et en village 
Formation des référents 
Installation des premiers sites de compostage en 
établissements 

 
 

2015/2016 
Installation de sites en pied d’immeuble et en village, 
en établissements 
Formation des référents 

 

2016/2017 
Installation de sites en pied d’immeuble et en village, 
en établissements 
Formation des référents 

 

 
 
V. PARTENAIRES MOBILISES 

 

Partenaire 

Nature du partenariat 

Financier Technique Humain Matériel 
Autre(s), 
préciser : 

ADEME 
     

Description :       

CONSEIL GENERAL      
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Description : Contrat territorial 

ETABLISSEMENTS 
SCOLAIRES 

ENTREPRISSES 
COMMUNES 

     

Description : Les partenaires, une fois formée, assureront le fonctionnement 
des sites de compostage. 

 
VI. MODE DE COMMUNICATION 

 
Mobilisation des partenaires 

et citoyens 
Mise en œuvre de l’action Valorisation des résultats 

Appel à participation des 
immeubles volontaires puis 
effet boule de neige par le 
biais de la communication mise 
en place 

Articles dans la presse, sur le 
site Internet de la CCPL 

Journal de la structure, rapport 
annuel déchets, site Internet 

Rencontre avec les entreprises 
(campings…) pour les 
sensibiliser et les accompagner 
dans la mise en place des sites 
de compostage 

Dans le cadre d’une opération 
Entreprises témoins ? 

- 

Rencontre avec les 
établissements pour les 
sensibiliser et les accompagner 
dans la mise en place des sites 
de compostage 

Dans le cadre d’une opération 
Entreprises témoins ? 

Journal de la structure, rapport 
annuel déchets, site Internet 

Rencontre avec les Maires des 
communes  

 - 

Sensibilisation des habitants 
par le maître composteur 

Organisation d’animations sur 
le compostage, stand de 

sensibilisation 

Journal de la structure, rapport 
annuel déchets, site Internet 

 
 
VII. ET SI C’ETAIT A REFAIRE…  
 
Nous referions : 

- Installation de sites de compostage que si présence de référents 
 
Nous ne referions pas : 

- Mise en place de compostage dans les cimetières si agents non motivés 
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FICHE DE SUIVI DE L’ACTION 

 
SENSIBILISER LES HABITANTS, LES ACTEURS DE LA RESTAURATION 

COLLECTIVE ET LES USAGERS AU GASPILLAGE ALIMENTAIRE 
(Action n°3) 

--- 

Action portée par : 
Communauté de Communes du Pays de Lunel –  
48 602 habitants- 

Programme de prévention de : Communauté de Communes du Pays de Lunel 
 
 

 Action en cours  Action projetée  Action réalisée 
 

 (date de début effectif) 

2013 
 (date de début prévisionnel) 

 
(date de fin) 

 
 
I. DESCRIPTIF DE L’ACTION 

 
Le gaspillage alimentaire représenterait 20 kg d’aliments dont : 

- 7 kg encore emballés, 
- 13 kg de restes de repas. 

 
Cette action vise à sensibiliser les habitants, les acteurs de la restauration collective et ses usagers au gaspillage 
alimentaire. 
 
Elle s’articulera en 2 volets : 

- Les actions de sensibilisation auprès du grand public : mise en place de stands en grande surface et actions de 
communication auprès des habitants, 

- Les actions auprès des chefs cuisiniers et de ses usagers : sensibilisation des chefs cuisiniers et en parallèle 
animations dans les établissements. 

 
Dans le cadre de l’action de sensibilisation du grand public, il est prévu en année 1 la création d’un stand, qui servira 
également à l’occasion des autres actions de sensibilisation. 

 
II. OBJECTIFS DE L’ACTION 

 
L’action vise à : 

- réduire le gaspillage alimentaire de 2,4 kg par habitant et par an, 
- faire prendre conscience aux habitants de la réalité du gaspillage alimentaire, 
- faire adopter de nouveaux comportements aux usagers de la restauration collective et aux habitants, 
- sensibiliser les cuisiniers. 

 
 

PUBLIC(S) CIBLE(S) 

 
Les habitants du Pays de Lunel 
Les acteurs de la restauration collective 
Les usagers de la restauration collective 
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III. INDICATEURS D’ACTIVITES ET D’IMPACT 

 
III.1 Indicateur de moyens  

Libellé de l’indicateur Moyens financiers engagés 
Unité de 
mesure 

Euro 

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Objectif - 10 000* 2 500  2 500 2 500 

Résultat - 24 574 24 878,01   

*dont création d’un stand de sensibilisation 

 
III.2 Indicateurs de réalisation  

Libellé de l’indicateur Nombre de foyers sensibilisés  
Unité de 
mesure 

Nombre 

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Objectif - 500 500 500 500 

Résultat 100 100 92   

Libellé de l’indicateur 
Nombre d’animations réalisées en 

établissements 
Unité de 
mesure 

Foyer 

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Objectif - - 7 10 10 

Résultat 
- 

5 soit 150 
élèves 

10 soit 255 
élèves  

  

 
III.3 Indicateurs de participation 

Libellé de l’indicateur 
Nombre d’agents impliqués dans 

l’action 
Unité de 
mesure 

En ETP  

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Objectif - 0,05 0,15 0,20 0,20 

Résultat 0,05 0,05 0,55   

Libellé de l’indicateur 
Nombre de chefs cuisiniers 

impliqués dans l’action 
Unité de 
mesure 

Nombre 

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Objectif - - 3 4 4 

Résultat - - 3   

 
III.4 Indicateurs de quantités de déchets évités 

Libellé de l’indicateur Gaspillage alimentaire évité 
Unité de 
mesure 

Kg/hab./an 

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4  Année 5 

Objectif - 0,5 1,1 1,7 2,4 

Résultat - 2,23 3,45   
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IV. ÉTAPES CLES DE L’ACTION 

 
Réalisation 

prévisionnelle/
effective 

(mois/année) 

Etape 

 
Remarque(s) 

2013 
2 stands de sensibilisation au gaspillage alimentaire 
(dont pendant la Semaine Européenne de la 
Réduction des déchets) 

 

2014 

Rencontre avec les chefs cuisiniers (établissements 
scolaires secondaires, maisons de retraite et 
hôpital/clinique) pour les sensibiliser au gaspillage 
alimentaire et les accompagner dans cette réflexion 

 

2014 Courrier aux Maires des communes  

2014 
Mise en place des premières animations en 
restauration collective 

 

2014 Contacter le Conseil Général, la Région  

2015 à 2017 
Poursuite des animations dans les établissements et 
accompagnement des structures collectives 

 

De 2014 à 2017 
Stands réguliers sur cette thématique, en grande 
surface… 

 

 
 
V. PARTENAIRES MOBILISES 

 

Partenaire 

Nature du partenariat 

Financier Technique Humain Matériel 
Autre(s), 
préciser : 

ADEME 
     

Description :  

ELIOR 

     

Description : Entreprise de restauration collective qui propose des 
animations, notamment sur le gaspillage du pain 

CHEFS CUISINIERS 
DES 

ETABLISSEMENTS  

     

Description : Une fois sensibilisée, les chefs cuisiniers veilleront, à leur 
niveau, à réduire le gaspillage des aliments 

PERSONNEL DES 
ETABLISSEMENTS 

     

Description : Les agents communaux, du Département, de la Région et des 
établissements sont des partenaires à mobiliser pour la réussite de l’action 

CONSEIL GENERAL  
     

Description : Actions dans les collèges 

  

CONSEIL REGIONAL  
     

Description : Actions dans les lycées 

COMMUNES  
     

Description : Actions dans les écoles primaires et maternelles 
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VI. MODE DE COMMUNICATION 

 
Mobilisation des partenaires 

et citoyens 
Mise en œuvre de l’action Valorisation des résultats 

Chefs cuisiniers, chefs 
d’établissements 

Rencontres individuelles puis 
éventuellement groupe de 

travail 

Journal de la structure, rapport 
annuel déchets, site Internet, 

presse locale 

Conseil Général, Région Prise de contact téléphonique  

Maire des communes Courrier 

Sensibiliser le grand public Mise en place de stands 

Agents des établissements Prise de contact sur site 

Sensibiliser les usagers de la 
restauration collective 

Mise en place d’animations en 
établissement 

 
 
VII. ET SI C’ETAIT A REFAIRE…  
 
Nous referions : 

- Partenariat avec la Banque Alimentaire de l’Hérault 
 
Nous ne referions pas : 

- Des stands en grande surface sans outil spécifique sur le gaspillage alimentaire 
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FICHE DE SUIVI DE L’ACTION 

 
METTRE EN PLACE D’UNE COLLECTE DE DENREES AUPRES  

DE LA GRANDE DISTRIBUTION 
(Action n°4) 

--- 

Action portée par : 
Communauté de Communes du Pays de Lunel –  
48 602 habitants- 

Programme de prévention de : Communauté de Communes du Pays de Lunel 
 
 

 Action en cours  Action projetée  Action réalisée 
 

 (date de début effectif) 

2014 
 (date de début prévisionnel) 

 
(date de fin) 

 
 
I. DESCRIPTIF DE L’ACTION 

 
Pour des raisons techniques et financières, la Banque Alimentaire de l’Hérault n’assure pas de collecte de denrées auprès 
de la grande distribution dans le Pays de Lunel. 
 
Soutenue par la Banque alimentaire de l’Hérault, cette action vise à mettre en place une collecte de denrées auprès de la 
grande distribution, voire au-delà, en faveur des personnes défavorisées.  
 
Les denrées collectées pourront soit alimenter l’épicerie sociale/solidaire (projet en cours du Centre Intercommunal 
d’Action Sociale), soit les associations caritatives du Pays de Lunel selon les quantités collectées et la logistique mise en 
place. 
 
Cette action est portée conjointement par le Centre Intercommunal d’Action Sociale et la Communauté de Communes du 
Pays de Lunel. 

 
 
II. OBJECTIFS DE L’ACTION 

 
Cette action de développement durable vise à détourner 0,3 kg de déchets par habitant et par an. 
  
Les objectifs sont de : 

- sensibiliser les acteurs de la grande distribution au don de denrées issues de leurs magasins, 
- mettre en place les moyens techniques, financiers et humains pour assurer la collecte des denrées (chantier 

d’insertion ou associations caritatives), 
- mettre en place la collecte des denrées et la distribution. 

 
 

PUBLIC(S) CIBLE(S) 

 
Les acteurs de la grande distribution et au-delà la restauration collective et tous les professionnels qui se 
sentiront concernés (boulangerie, épicerie…). 
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III. INDICATEURS D’ACTIVITES ET D’IMPACT 

 
III.1 Indicateur de moyens  

Libellé de l’indicateur Moyens financiers engagés 
Unité de 
mesure 

Euro 

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Objectif - - - - - 

Résultat - - 1 797,30   

 
III.2 Indicateurs de réalisation  

Libellé de l’indicateur Nombre de structures collectées  
Unité de 
mesure 

Nombre 

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Objectif - - 4 5 6 

Résultat - - -   

 
III.3 Indicateurs de participation 

Libellé de l’indicateur Agents impliqués dans l’action 
Unité de 
mesure 

ETP 

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Objectif - 0,30 0 ,15 0,15 0,15 

Résultat 0,15 0,05 0,05   

 
III.4 Indicateurs de quantités de déchets évités 

Libellé de l’indicateur Quantité de déchets  
Unité de 
mesure 

Kg/hab./an 

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4  Année 5 

Objectif - - 0,1 0,2 0,3 

Résultat - - 0   

 
Compte-tenu de la complexité de l’action, il n’est pas possible à l’heure actuelle de définir certains 
indicateurs d’activités et d’impact. 

 
IV. ÉTAPES CLES DE L’ACTION 

 
Réalisation 

prévisionnelle/
effective 

(mois/année) 

Etape 

 
Remarque(s) 

Ete 2012 
Rencontre du président de la Banque Alimentaire 34 
et visite du site 

 

 Automne 2012 
Rencontre avec le Centre Intercommunal d’Action 
Sociale 

 

Mars 2013 Réunion pour le projet d’épicerie solidaire/sociale  

Courant 2013 Démarchage des grandes surfaces  

Les étapes clés de l’action ne pourront être définies au-delà de 2013 qu’en fonction de 
l’avancement du projet d’épicerie sociale/solidaire 
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V. PARTENAIRES MOBILISES 

 

Partenaire 

Nature du partenariat 

Financier Technique Humain Matériel 
Autre(s), 
préciser : 

ADEME 
     

Description :       

BANQUE 
ALIMENTAIRE DE 

L’HERAULT 

     

Description : Solliciter la grande distribution 

CENTRE 
INTERCOMMUNAL 

D’ACTION SOCIALE 

     

Description : Mise en place d’un chantier d’insertion pour la collecte des 
denrées / la gestion de l’épicerie sociale 

GRANDE 
DISTRIBUTION 

     

Description : Don des denrées et organisation de la récupération des produits 
in situ 

 
 
VI. MODE DE COMMUNICATION 

 
Mobilisation des partenaires 

et citoyens 
Mise en œuvre de l’action Valorisation des résultats 

Banque Alimentaire de 
l’Hérault 

Rencontre sur site, membre du 
comité de pilotage 

Journal de la structure, rapport 
annuel déchets, site Internet, 

presse locale 
CIAS 

Rencontre individuelle et 
réunions régulières 

Acteurs de la grande 
distribution 

Rencontre individuelle 

 
 
VII. ET SI C’ETAIT A REFAIRE…  

 
Nous referions : 
 
Nous ne referions pas : 
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FICHE DE SUIVI DE L’ACTION 

 
REDUIRE LES QUANTITES DE PAPIER 

(Action n°5) 

--- 

Action portée par : 
Communauté de Communes du Pays de Lunel –  
48 602 habitants- 

Programme de prévention de : Communauté de Communes du Pays de Lunel 
 
 

 Action en cours  Action projetée  Action réalisée 
 

 (date de début effectif) 

2013 
 (date de début prévisionnel) 

 
(date de fin) 

 
 
I. DESCRIPTIF DE L’ACTION 

 
Cette action visant à réduire les quantités de papier se décompose en deux parties : 
 
STOP PUB 
Le contexte 
Aucune action de communication en faveur du STOP PUB n’a jamais été menée par la Communauté de Communes. Aussi, 
l’action visera à promouvoir l’apposition du stop pub ; 77 % des habitants du territoire trouvant qu’ils reçoivent trop 
d’imprimés publicitaires dans leurs boites aux lettres. 
A l’heure actuelle, certaines mairies laissent à la disposition de leurs usagers des autocollants en accès libre. 
 
Pourcentage de boites aux lettres déjà équipés d’un stop pub 
Les données concernant le pourcentage d’équipement des boites aux lettres divergent : 

- Distributeur : 5 % des BAL, 
- Enquête téléphonique : 13 % des enquêtés. 

 
L’action 
Il s’agit essentiellement d’une action de communication, qui vise à accroitre le taux d’équipement en stop pub des boites 
aux lettres mais également à assurer un suivi du nombre d’autocollants distribués. 
L’action se poursuivra dans le temps : le réseau de distributeurs sera développé d’année en année, ainsi que les actions de 
communication. 
Une réunion annuelle sera organisée avec les partenaires, afin d’assurer un suivi régulier et efficace de l’action. 

 
PAPIER LIE AUX IMPRESSIONS INDIVIDUELLES 
Cette action s’adresse aux habitants du Pays de Lunel mais également aux professionnels. Il s’agit de les sensibiliser à la 
limitation des impressions, par la mise en place de gestes simples : 

- Professionnels : sensibilisation des agents, mise en réseau des imprimantes, utilisation du papier brouillon, 
paramétrage des imprimantes en noir et blanc… 

- Habitants : utilisation du papier brouillon, sensibilisation sur la nécessité d’imprimer… 
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II. OBJECTIFS DE L’ACTION 

 
L’action vise à : 

- Développer l’apposition du stop-pub sur les boites aux lettres,  
- Développer le réseau de distribution du stop-pub, 
- Mettre en place des registres et ne pas distribuer le stop-pub de manière systématique 
- Sensibiliser les distributeurs au respect du stop-pub, aux dépôt dans les boites non utilisées (regroupements de 

boites aux lettres) 
- Connaître le nombre d’autocollants apposés afin de permettre aux annonceurs de redimensionner le nombre 

d’imprimés, 
- sensibiliser les habitants et les professionnels à réduire les impressions, 
- accompagner les professionnels à la mise en place d’outils permettant de réduire les impressions. 

 
 

PUBLIC(S) CIBLE(S) 

 
Les habitants du Pays de Lunel, les entreprises et les administrations. 
 
 

III. INDICATEURS D’ACTIVITES ET D’IMPACT 

 
III.1 Indicateur de moyens  

Libellé de l’indicateur Moyens financiers engagés 
Unité de 
mesure 

Euro 

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Objectif - 3 000 3 000 3 000 3 000 

Résultat - 20 716 7567,71   

 
III.2 Indicateurs de réalisation  

Libellé de l’indicateur 
Nombre de nouveaux foyers 

apposant un stop pub  
Unité de 
mesure 

Foyer 

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Objectif - 1200 2100 1200 1200 

Résultat - 477 596   

Libellé de l’indicateur 
Nombre de distributeurs tenant un 

registre 
Unité de 
mesure 

Nombre 

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Objectif - 5 17 17 17 

Résultat - 18 18   

Libellé de l’indicateur 
Nombre de réunions de 

sensibilisation avec les distributeurs 
Unité de 
mesure 

Nombre 

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Objectif 0 1 1 1 1 

Résultat 1 1 1   

Libellé de l’indicateur Nombre d’habitants sensibilisés 
Unité de 
mesure 

Nombre 

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Objectif - - 1000 1000 1000 

Résultat 
- - 

Pas de stand 
spécifique 
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III.3 Indicateurs de participation 

Libellé de l’indicateur 
Nombre d’agents impliqués dans 
l’action (agents municipaux et 

associatifs…) 

Unité de 
mesure 

Nombre 

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Objectif - 6 18 18 18 

Résultat - 19 19   

 
III.4 Indicateurs de changement de comportement 

Libellé de l’indicateur 
Nombre d’enquêtés déclarant avoir 

apposé un stop pub 
Unité de 
mesure 

Kg/hab./an 

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4  Année 5 

Objectif - - - - 30 % 

Résultat 13 %     

 
III.5 Indicateurs de quantités de déchets évités 

Libellé de l’indicateur Quantité de déchets évitée 
Unité de 
mesure 

Kg/hab./an 

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4  Année 5 

Objectif - 1 3,2 4,4 5,5 

Résultat - 4,91 7,58   

 
 
IV. ÉTAPES CLES DE L’ACTION 

 
Réalisation 

prévisionnelle/
effective 

(mois/année) 

Etape 

 
Remarque(s) 

2014 Rencontre avec les distributeurs  

2014 
Création du réseau de distribution : rencontre avec 
les Mairies et les associations 

 

2014 
Mise en place du registre dans les Mairies et les 
associations volontaires 

 

2014/2015 Opération de communication sur le stop pub  

De 2014 à 2017 
Sensibilisation des entreprises, des administrations et 
des salariés pour réduire les impressions 

 

2015/2016 Réunion de suivi avec les partenaires pour le stop pub  

2015/2016 Opération de communication sur le stop pub 
Si nécessaire, en fonction 

des résultats de la 
précédente campagne 

2016/2017 Réunion de suivi avec les partenaires pour le stop pub  

2016/2017 Opération de communication sur le stop pub 
Si nécessaire, en fonction 

des résultats de la 
précédente campagne 
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V. PARTENAIRES MOBILISES 

 

Partenaire 

Nature du partenariat 

Financier Technique Humain Matériel 
Autre(s), 
préciser : 

ADEME      

CONSEIL GENERAL      

COMMUNES 

     

Description : Les communes distribueront les autocollants et tiendront à jour 
le registre 

ASSOCIATIONS  
 

     

Description : Les associations de consommateurs pourront distribuer les 
autocollants et tenir à jour le registre 

GRANDE 
DISTRIBUTION 

 

     

Description : certaines enseignes de la grande distribution pourront 
distribuer les autocollants et tenir à jour le registre 

DISTRIBUTEURS 
 

     

Description : Respect du stop-pub 

ENTREPRISES ET 
ADMINISTRATIONS 

 

     

Description : Sensibilisation des salariés, mise en place d’outils permettant 
de réduire les impressions 

 
 
VI. MODE DE COMMUNICATION 

 
Mobilisation des partenaires 

et citoyens 
Mise en œuvre de l’action Valorisation des résultats 

Communes, associations 
 

Rencontres individuelles  

Journal de la structure, rapport 
annuel déchets, site Internet, 

presse locale 

Acteurs de la grande 
distribution 
 

Courriers ou rencontres 
individuelles 

Distributeurs 
 

Réunions de suivi annuelles 

Habitants 
Bulletins et sites Internet des 
communes et de la CCPL 
Opération de communication 

 
 
VII. ET SI C’ETAIT A REFAIRE…  
 
Nous referions : 
 
Nous ne referions pas : 
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FICHE DE SUIVI DE L’ACTION 

 
PROMOUVOIR L’ECO CONSOMMATION 

(Action n°6) 

--- 

Action portée par : 
Communauté de Communes du Pays de Lunel –  
48 602 habitants- 

Programme de prévention de : Communauté de Communes du Pays de Lunel 
 
 

 Action en cours  Action projetée  Action réalisée 
 

 (date de début effectif) 

2014 
 (date de début prévisionnel) 

 
(date de fin) 

 
 
I. DESCRIPTIF DE L’ACTION 

 

Cette action vise à promouvoir une pratique large qui favorise les grands conditionnements, les produits à la coupe, les 
produits rechargeables… 
 
 La sensibilisation s ‘effectuera par : 

- Des actions de type « caddie maxi-mini » en grande surface, « bar à eau » sur les marchés ou animations, 
- Les commerçants (sédentaires et non sédentaires), qui seront incités à réduire l’utilisation des sacs à usage 

unique à destination de leur clientèle, 
- Les acteurs de la grande distribution, qui pourront favoriser l’achat en vrac par l’installation de matériel adéquat 

ou mettre en place une signalétique pour indiquer les produits pauvres en déchets. 

 
 
II. OBJECTIFS DE L’ACTION 

 
Les objectifs de cette action sont de : 

- Sensibiliser les habitants pour leur faire adopter un comportement plus vertueux, 
- Inciter les commerçants à limiter la distribution de sacs jetables, 
- Inciter les acteurs de la grande distribution à installer du matériel pour vendre en vrac (produits secs) ou mettre 

en place une signalétique pour les produits pauvres en déchets. 
 
 

PUBLIC(S) CIBLE(S) 

 
Les habitants du Pays de Lunel, les commerçants. 
 

III. INDICATEURS D’ACTIVITES ET D’IMPACT 

 
III.1 Indicateur de moyens  

Libellé de l’indicateur Moyens financiers engagés 
Unité de 
mesure 

Euro 

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Objectif - 1 000 7 300  11 000 11 000 

Résultat - 23 867 18 592,16   
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III.2 Indicateurs de réalisation  

Libellé de l’indicateur 
Nombre de nouveaux foyers 

sensibilisés 
Unité de 
mesure 

Nombre 

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Objectif - 100 800 1200 1200 

Résultat - 130 724   

Libellé de l’indicateur 
Nombre d’animations (caddie mini-

maxi…) organisées  
Unité de 
mesure 

Nombre 

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Objectif - 1 4 6 6 

Résultat - 3 3   

 
III.3 Indicateurs de participation 

Libellé de l’indicateur 
Nombre d’agents impliqués dans 

l’action 
Unité de 
mesure 

Nombre 

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Objectif 0,05 2 2 2 2 

Résultat 0,05 3 2   

Libellé de l’indicateur 
Nombre de grandes surfaces 

installant un équipement pour 
permettre la vente en vrac 

Unité de 
mesure 

Nombre 

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Objectif - - 2 - - 

Résultat - - 1   

 
III.4 Indicateurs de changement de comportement 

Libellé de l’indicateur 
Pourcentage de sondés refusant 

systématiquement les sacs jetables 
(question 3.6.2) 

Unité de 
mesure 

Pourcentage 

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4  Année 5 

Objectif - - - - 70 % 

Résultat 46 % -    

Libellé de l’indicateur 

Pourcentage de sondés déclarant 
pratiquer systématiquement des 

achats moins producteurs de 
déchets (question 3.2.1) 

Unité de 
mesure 

Pourcentage 

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4  Année 5 

Objectif - - - - 55 % 

Résultat 38 % -    

 
III.5 Indicateurs de quantités de déchets évités 

Libellé de l’indicateur Quantité de déchets évitée 
Unité de 
mesure 

Kg/hab./an 

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4  Année 5 

Objectif - 0,1 1,2 2,8 4,5 

Résultat - 4,02 6,20   
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IV. ÉTAPES CLES DE L’ACTION 

 
Réalisation 

prévisionnelle/
effective 

(mois/année) 

Etape 

 
Remarque(s) 

2013 
Organisation d’une animation caddie maxi-mini à 
l’occasion de la Semaine Européenne de la Réduction 
des déchets 

 

2013 
Contact avec la CCI et la CMA pour proposer un projet 
de réduction des sacs jetables 

 

2013 
Opérations Sacs cabas à l’occasion du marché 
alimentaire de Lunel et de la Semaine Européenne de 
la Réduction des Déchets 

 

2013 
Rencontre avec les supermarchés pour l’installation 
d’un nouvel équipement permettant la vente en vrac 

 

De 2014à 2017 Animations Caddie Maxi-Mini en grande surface  

De 2014à 2017 
Partenariat avec les chambres consulaires, le syndicat 
des commerçants non sédentaires et les commerçants  

 

 
 
V. PARTENAIRES MOBILISES 

 

Partenaire 

Nature du partenariat 

Financier Technique Humain Matériel 
Autre(s), 
préciser : 

ADEME 
     

Description :       

CONSEIL GENERAL 
     

Description : Contrat territorial 

CCI 

     

Description : La CCI est un partenaire « tête de réseau » qui sensibilise ses 
adhérents et nous aide à porter l’action 

CMA 

     

Description : La CMA est un partenaire « tête de réseau » qui sensibilise ses 
adhérents et nous aide à porter l’action 

Syndicats de 
professionnels : 

syndicat des 
commerçants non 

sédentaires… 

     

Description : Ce sont des partenaires qui sensibilisent leurs adhérents et nous 
aident à porter l’action / qui organisent des opérations sacs cabas 

Grande distribution 

     

Description : La grande distribution est partenaire dans le cadre de 
l’opération Caddie maxi-mini mais peut également installer du matériel pour 
la vente en vrac 

Associations de 
consommateurs 

     

Description : Lors des stands en grande surface 
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VI. MODE DE COMMUNICATION 

 
Mobilisation des partenaires 

et citoyens 
Mise en œuvre de l’action Valorisation des résultats 

CCI, CMA, Syndicats de 
professionnels  

Rencontres individuelles, 
création d’un groupe de travail 
avec des commerçants engagés 

Journal de la structure, rapport 
annuel déchets, site Internet, 
presse locale 

 Grande distribution Rencontres individuelles, stand 

 
 
VII. ET SI C’ETAIT A REFAIRE…  
 
Nous referions : 
 
Nous ne referions pas : 
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FICHE DE SUIVI DE L’ACTION 

 
METTRE EN PLACE UNE CHARTE « COMMERCE ENGAGE » 

(Action n°7) 

--- 

Action portée par : 
Communauté de Communes du Pays de Lunel –  
48 602 habitants- 

Programme de prévention de : Communauté de Communes du Pays de Lunel 
 
 

 Action en cours  Action projetée  Action réalisée 
 

 (date de début effectif) 

2013 
 (date de début prévisionnel) 

 
(date de fin) 

 
 
I. DESCRIPTIF DE L’ACTION 

 

Cette action vise à mettre en place une charte « commerce engagé » afin de valoriser les commerces et entreprises ayant 
une bonne gestion de leurs déchets et ceux souhaitant s’investir dans la réduction des déchets. 
Elle permettra aussi de favoriser la réduction des sacs à usage unique en incitant et en soutenant les commerces dans 
cette démarche (communication notamment). 
 
Dans un premier temps, un questionnaire sera réalisé et envoyé par les chambres consulaires à leurs ressortissants, sur la 
gestion et la réduction des déchets. Un groupe de travail sera constitué avec quelques commerçants et artisans motivés, 
afin de mettre en place la charte « Commerce engagé ». Une fois la charte élaborée, la CCI, la CMA et les syndicats de 
professionnels seront nos relais pour la promouvoir et inciter leurs ressortissants et adhérents à la signer.  

 
 
II. OBJECTIFS DE L’ACTION 

 
L’action vise à développer les gestes éco-responsables auprès des commerçants, artisans et entreprises du territoire et 
mettre en valeur les partenaires par la création d’une charte « commerce engagé ». 
 
D’une manière plus informelle, cette action a également pour objectif de sensibiliser ces partenaires à la réduction des 
déchets ; partenaires qui deviendront des relais du message auprès de leur clientèle. 
 
L’action sera valorisée par la création d’une page sur le site Internet de la collectivité recensant les commerces engagés. 
 
 

PUBLIC(S) CIBLE(S) 

 
Les commerçants, artisans et entreprises du Pays de Lunel. 
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III. INDICATEURS D’ACTIVITES ET D’IMPACT 

 
III.1 Indicateur de moyens  

Libellé de l’indicateur Moyens financiers engagés 
Unité de 
mesure 

Euro 

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Objectif - - 15 500 10 000 7 500 

Résultat - - 6 290,81   

 
III.2 Indicateurs de réalisation  

Libellé de l’indicateur 
Nombre de commerces et 

entreprises ayant signé la charte 
Unité de 
mesure 

Nombre 

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Objectif - - 40 40 - 

Résultat - - En cours  - 

Libellé de l’indicateur 
Nombre d’opérations ponctuelles 

« sacs cabas » organisées  
Unité de 
mesure 

Nombre 

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Objectif 1 2 2 2 2 

Résultat 2 3 0   

 
III.3 Indicateurs de participation 

Libellé de l’indicateur 
Nombre d’agents impliqués dans 

l’action (dont CCI) 
Unité de 
mesure 

ETP 

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Objectif 0,10 0,15 0,25 0,25 0,05 

Résultat 0,10 0,22 0,20   

 
 
 
 
IV. ÉTAPES CLES DE L’ACTION 

 
Réalisation 

prévisionnelle/
effective 

(mois/année) 

Etape 

 
Remarque(s) 

Automne 2012 
Rencontre avec les chambres consulaires, les 
syndicats de professionnels et les associations de 
commerçants 

 

Printemps 2013 
Réalisation d’une enquête auprès des commerçants, 
artisans et entreprises du territoire 

 

Automne 2013 
Lancement du partenariat à l’occasion de la Semaine 
Européenne de la Réduction des Déchets : opération 
sacs cabas 

 

Automne 2013 
Constitution d’un groupe de travail et première 
rencontre 

 

2013/2014 
Réalisation de la charte d’engagement avec un 
groupe de travail composé de commerçants 

 

2014 

Réunion de sensibilisation 
Lancement de la Charte 
Sensibilisation des commerçants engagés 
Campagne de communication 
Création site Internet 
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2015 à 2017 
Suivi de l’action avec mise à jour du site Internet, 
réunion de suivi et prospection pour faire adhérer de 
nouvelles structures à la démarche 

 

 
 
V. PARTENAIRES MOBILISES 

 

Partenaire 

Nature du partenariat 

Financier Technique Humain Matériel 
Autre(s), 
préciser : 

ADEME 
     

Description :       

CONSEIL GENERAL 
     

Description : Contrat territorial 

CCI 

     

Description : La CCI est un partenaire « tête de réseau » qui sensibilise ses 
adhérents et nous aide à porter l’action 

CMA 

     

Description : La CMA est un partenaire « tête de réseau » qui sensibilise ses 
adhérents et nous aide à porter l’action 

Syndicats de 
professionnels 

     

Description : Ce sont des partenaires qui sensibilisent leurs adhérents et nous 
aident à porter l’action 

ASSOCIATIONS DE 
COMMERCANTS 

     

Description : Ce sont des partenaires qui sensibilisent leurs adhérents et nous 
aident à porter l’action 

 
 
VI. MODE DE COMMUNICATION 

 
Mobilisation des partenaires 

et citoyens 
Mise en œuvre de l’action Valorisation des résultats 

CCI 
CMA,  
Syndicats de professionnels 

Rencontres individuelles 
Réunions de travail 

 
Journal de la structure, rapport 
annuel déchets, site Internet, 
presse locale 

 

Commerçants, artisans, chefs 
d’entreprises 

Courriel des chambres 
consulaires et des associations 

et syndicats 
Réunions de travail pour 

l’élaboration de la charte 
Signature d’une charte 

 
 
VII. ET SI C’ETAIT A REFAIRE…  

Nous referions : 
 

Nous ne referions pas : 
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FICHE DE SUIVI DE L’ACTION 

 
DEVENIR UNE COLLECTIVITE EXEMPLAIRE 

(Action n°8) 

--- 

Action portée par : 
Communauté de Communes du Pays de Lunel –  
48 602 habitants- 

Programme de prévention de : Communauté de Communes du Pays de Lunel 
 
 

 Action en cours  Action projetée  Action réalisée 
 

 (date de début effectif) 

2013 
 (date de début prévisionnel) 

 
(date de fin) 

 
 
I. DESCRIPTIF DE L’ACTION 

 

 
Dans le cadre du Programme de Prévention des déchets, la Communauté de Communes lance une action globale d’éco-
responsabilité.   
 
Cette action transversale est portée conjointement par le Service Environnement et le service Gestion des déchets car elle 
concerne les thèmes suivants : Déchets, Eau, Energie, Mobilité, Achats. 

 
Des groupes de travail, associant les agents volontaires et l’équipe projet, sont organisés, afin de dégager des pistes de 
réflexion et des actions concrètes à mettre en œuvre. 
 
La mise en place de cette action, aux sous-actions nombreuses, concerne deux niveaux distincts : 

- La sensibilisation des agents à ces 5 problématiques (actions individuelles), 
- Des actions collectives, avec ou sans investissement, suggérées par les groupes de travail et approuvées par la 

Direction. 
 
Une première liste de gestes concernant la réduction des déchets, validée par les élus, est en cours de réalisation : 

- Utilisation de gobelets réutilisables 
- Organisation de manifestations éco-responsables 
- Suppression des bouteilles d’eau 
- Suppression des imprimantes individuelles de bureau,  
- Paramétrage systématique des postes en noir et blanc 
- Mise en place d’un Intranet 
- Achat de papier recyclé ou produit durablement, gestion du stock des fournitures 
- Mise en place de lombricomposteurs  
- Fabrication ou utilisation de produits avec un faible impact sur l’environnement 
- Sensibilisation des agents 

 
Concernant les marchés publics, des clauses environnementales seront ajoutées, notamment pour les déchets du BTP 
(très peu de marchés concernés). 
 
Afin d’impliquer les agents de la Communauté de Communes, une charte d’engagement pourra être réalisée. Les agents 
s’engageront à respecter certains gestes pour devenir éco-exemplaires. Il s’agit d’une implication individuelle de l’agent. 
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II. OBJECTIFS DE L’ACTION 

 
L’action vise à : 

- Développer et favoriser les pratiques éco-responsables au sein des services,  
- À sensibiliser les agents,  
- À équiper ou à faire les travaux nécessaires pour que les bâtiments de la collectivité deviennent « éco-

exemplaires » (détecteurs de présence, mousseurs pour les robinets, récupérateurs d’eau de pluie…). 
 
 

PUBLIC(S) CIBLE(S) 

 
Les agents de la Communauté de Communes du Pays de Lunel 
 
 

III. INDICATEURS D’ACTIVITES ET D’IMPACT 

 
III.1 Indicateur de moyens  

Libellé de l’indicateur 

Moyens financiers engagés (pour 
les actions de sensibilisation 

uniquement et l’investissement 
« déchets ») 

Unité de 
mesure 

Euro 

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Objectif - 6 000 1 000 1 000 1 000 

Résultat 1000 11 163 16 676,73   

 
III.2 Indicateurs de réalisation  

Libellé de l’indicateur 
Nombre de réunions du groupe de 

travail organisées  
Unité de 
mesure 

Nombre 

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Objectif 7 2 1 1 1 

Résultat - 3 1   

Libellé de l’indicateur 
Nombre d’agents ayant signés la 

charte d’engagement 
Unité de 
mesure 

Foyer 

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Objectif - 30 50 80 - 

Résultat - 0 0   

Libellé de l’indicateur 
Nombre de gestes mis en place 
chaque année (liste ci-dessus) 

Unité de 
mesure 

Foyer 

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Objectif 2 2 2 2 2 

Résultat 2 6 2   

 
 

III.3 Indicateurs de participation 

Libellé de l’indicateur 
Nombre d’agents impliqués dans 

l’équipe projet 
Unité de 
mesure 

Nombre 

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Objectif 6 6 6 6 6 

Résultat 6 6 6   
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IV. ÉTAPES CLES DE L’ACTION 

 
Réalisation 

prévisionnelle/
effective 

(mois/année) 

Etape 

 
Remarque(s) 

2013 
Mise en place des groupes de travail 
Elaboration d’un plan d’action  
Premières actions au niveau des bâtiments 

 

2014 

Actions de sensibilisation des agents : élaboration 
d’une charte d’engagement, formation à l’éco-
conduite… 
Réunions du groupe de travail pour assurer le suivi 

 

2015 
Actions de sensibilisation des agents : formation à 
l’éco-conduite… 
Réunions du groupe de travail pour assurer le suivi 

 

2016 
Actions de sensibilisation des agents : formation à 
l’éco-conduite… 
Réunions du groupe de travail pour assurer le suivi 

 

2017 
Actions de sensibilisation des agents : formation à 
l’éco-conduite… 
Réunions du groupe de travail pour assurer le suivi 

 

 
 
V. PARTENAIRES MOBILISES 

 

Partenaire 

Nature du partenariat 

Financier Technique Humain Matériel 
Autre(s), 
préciser : 

ADEME 
     

Description :       

CONSEIL GENERAL 
     

Description : Contrat territorial 

CNFPT 
     

Description : Formation (éco-conduite par exemple) 

 
 
VI. MODE DE COMMUNICATION 

 
Mobilisation des partenaires 

et citoyens 
Mise en œuvre de l’action Valorisation des résultats 

Groupes de travail, comptes-
rendus de réunions, 
élaboration d’une charte 
d’engagement 

Actions de sensibilisation A définir 

 
 
VII. ET SI C’ETAIT A REFAIRE…  

Nous referions : 
 

Nous ne referions pas : 
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FICHE DE SUIVI DE L’ACTION 

 
ACCOMPAGNER LES ETABLISSEMENTS SCOLAIRES, ADMINISTRATIONS ET 

ENTREPRISES DANS UNE DEMARCHE EXEMPLAIRE 
(Action n°9) 

--- 

Action portée par : 
Communauté de Communes du Pays de Lunel –  
48 602 habitants- 

Programme de prévention de : Communauté de Communes du Pays de Lunel 
 
 

 Action en cours  Action projetée  Action réalisée 
 

 (date de début effectif) 

2014 
 (date de début prévisionnel) 

 
(date de fin) 

 
 
I. DESCRIPTIF DE L’ACTION 

 
Forte de l’expérience de sa démarche éco-exemplaire sur la thématique des déchets, la Communauté de Communes 
incitera les établissements scolaires, administrations et entreprises à se lancer dans une action similaire. 
 
Elle incitera ses partenaires à rentrer dans une démarche éco-responsable et les accompagnera techniquement lorsque 
cela sera nécessaire. Pour ce faire, conjointement avec la structure demandeuse, elle procèdera à un rapide diagnostic et 
établira un plan d’action propre à la structure. 
 
Comme pour les foyers témoins, cette initiative pourra s’inscrire dans une opération « Entreprises, administrations et 
écoles témoins ».  
 
Une charte d’engagement sera élaborée afin d’engager les structures dans une démarche pérenne. 
 

 
 
II. OBJECTIFS DE L’ACTION 

 
Cette action vise à : 

- Sensibiliser les directeurs d’établissements et élus au bien-fondé de la démarche, 
- Accompagner les établissements scolaires, administrations et entreprises dans une démarche exemplaire, 
- Sensibiliser les agents et employés sur leur lieu de travail. 

 
 

PUBLIC(S) CIBLE(S) 

 
Elus, directeurs, agents et employés des structures concernées. 
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III. INDICATEURS D’ACTIVITES ET D’IMPACT 

 
III.1 Indicateur de moyens  

Libellé de l’indicateur Moyens financiers engagés 
Unité de 
mesure 

Euro 

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Objectif - 5 000 3000 - - 

Résultat - 24 242 11 384,66   

 
III.2 Indicateurs de réalisation  

Libellé de l’indicateur 
Nombre de nouveaux établissements 
scolaires entrant dans la démarche* 

Unité de 
mesure 

Nombre 

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Objectif - 4 4 - - 

Résultat - 1 0   

Libellé de l’indicateur 
Nombre de nouvelles 

administrations entrant dans la 
démarche* 

Unité de 
mesure 

Foyer 

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Objectif - 5 5 - - 

Résultat - 0 0   

Libellé de l’indicateur 
Nombre de nouvelles entreprises 

engagées dans la démarche* 
Unité de 
mesure 

Nombre 

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Objectif - 10 10 - - 

Résultat - 10 4   

 
III.3 Indicateurs de participation 

Libellé de l’indicateur 
Nombre d’agents impliqués dans 

l’action 
Unité de 
mesure 

ETP 

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Objectif - 1 1 - - 

Résultat - 1 0,20   

 
*Action toujours en cours en fin d’année 2 

 
 
IV. ÉTAPES CLES DE L’ACTION 

 
Réalisation 

prévisionnelle/
effective 

(mois/année) 

Etape 

 
Remarque(s) 

2013 Demande de service civique  

2014 

Recrutement volontaire en service civique 
Recrutement des structures volontaires 
Lancement de la première opération Etablissements 
témoins (20 structures par an) 

 

2015 

Recrutement volontaire en service civique 
Recrutement des structures volontaires 
Lancement de la deuxième opération Etablissements 
témoins (20 structures par an) 
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V. PARTENAIRES MOBILISES 

 

Partenaire 

Nature du partenariat 

Financier Technique Humain Matériel 
Autre(s), 
préciser : 

ADEME 
     

Description :       

CONSEIL GENERAL 
     

Description : Contrat territorial 

ETABLISSEMENTS 
SCOLAIRES 

ENTREPRISSES 
COMMUNES 

     

Description : mettre en place la démarche au sein de leurs structures 

 
 
VI. MODE DE COMMUNICATION 

 
Mobilisation des partenaires 

et citoyens 
Mise en œuvre de l’action Valorisation des résultats 

Courriel ou courriers ou 
directeurs des structures 
Rencontres individuelles avec 
les directeurs 
Courriel aux élus, information 
en bureau des vice-présidents 

Dans le cadre d’une opération 
Entreprises témoins 

Journal de la structure, rapport 
annuel déchets, site Internet, 
presse locale 

 

 
 
VII. ET SI C’ETAIT A REFAIRE…  
Nous referions : 

- Missionner un agent exclusivement sur cette action 

Nous ne referions pas : 
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FICHE DE SUIVI DE L’ACTION 

 
PROMOUVOIR LA MISE EN PLACE DES ECO-MANIFESTATIONS 

(Action n°10) 

--- 

Action portée par : 
Communauté de Communes du Pays de Lunel –  
48 602 habitants- 

Programme de prévention de : Communauté de Communes du Pays de Lunel 
 
 

 Action en cours  Action projetée  Action réalisée 
 

 (date de début effectif) 

2013 
 (date de début prévisionnel) 

 
(date de fin) 

 
 
I. DESCRIPTIF DE L’ACTION 

 
Les manifestations sportives et culturelles sont sources de déchets. Faute d’équipement adéquat, les associations ne 
prennent pas en compte ce problème, d’autant que l’achat de matériel peut être un budget trop important pour une 
utilisation très ponctuelle. 
 
Au cours de l’année 1 du PPD, la Communauté de communes a acheteé : 

- Un kit de poubelles mobiles, à prêter aux organisateurs de manifestations, afin de mettre en place le tri sur les 
évènements, 

- Des gobelets réutilisables, en prêt gratuit. 
Ce kit déchet sera utilisé à l’occasion des manifestations de la collectivité ou prêté aux communes et associations. 
Selon les résultats, le kit pourra être déployé sur les fêtes votives. 
 
Dans un second temps, elle travaillera avec les organisateurs de manifestations afin de mettre en place une charte 
d’engagement « Manifestation Eco-responsable ». 
Elle réalisera un guide « Eco manifestation » pour l’organisation d’évènements durables. 

 
II. OBJECTIFS DE L’ACTION 

 
L’action vise à : 

- Mettre en place des outils permettant aux associations de trier les déchets et les réduire, 
- Accompagner les associations souhaitant organiser des manifestations éco-responsables, en créant un guide pour 

l’organisation, et une charte d’engagement, 
- Sensibiliser les Mairies à une gestion raisonnée de leurs animations en termes de déchets. 

 
 

PUBLIC(S) CIBLE(S) 

 
Les Elus des communes, les organisateurs d’évènements dont les salariés et bénévoles, tous les participants 
aux manifestations. 
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III. INDICATEURS D’ACTIVITES ET D’IMPACT 

 
III.1 Indicateur de moyens  

Libellé de l’indicateur Moyens financiers engagés 
Unité de 
mesure 

Euro 

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Objectif - 5 000 3 000 3 000 - 

Résultat 1300 11 866 3 629,48   

 
III.2 Indicateurs de réalisation  

Libellé de l’indicateur 
Nombre de prêts de gobelets 
réutilisables effectués chaque 

année  

Unité de 
mesure 

Nombre 

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Objectif - 40 40 40 40 

Résultat 10 45 40   

Libellé de l’indicateur 
Nombre de prêts de bacs de tri 

effectués chaque année 
Unité de 
mesure 

Nombre 

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Objectif - 40 60 60 60 

Résultat 5 10 63   

Libellé de l’indicateur 
Nombre de nouveaux organisateurs 
d’évènements signant la Charte Eco 

manifestation 

Unité de 
mesure 

Nombre 

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Objectif - 20 5 5 5 

Résultat 
- 

Pas mis en 
place 

Pas mis en 
place 

  

 
III.3 Indicateurs de participation 

Libellé de l’indicateur 
Nombre d’agents impliqués dans 

l’action 
Unité de 
mesure 

ETP 

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Objectif 0,10 0,20 0,10 0,10 0,10 

Résultat 0,10 0,10 0,10   

 
III.4 Indicateurs de quantités de déchets évités 

Libellé de l’indicateur Quantité de déchets évitée 
Unité de 
mesure 

Kg/hab./an 

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4  Année 5 

Objectif - 0,05 0,1 0,2 0,3 

Résultat - 0,22 0,34   

 
 
IV. ÉTAPES CLES DE L’ACTION 

 
Réalisation 

prévisionnelle/
effective 

(mois/année) 

Etape 

 
Remarque(s) 

Printemps 2013 
Mise en place du kit déchets et premiers prêts aux 
associations 

 

Automne 2013 
Mise en place d’un groupe de travail pour 
l’élaboration d’une charte d’engagement « Eco 
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manifestation »  

2014 Réalisation du guide « Eco manifestation »  

De 2015 à 2017  
Une réunion annuelle du groupe de travail pour 
assurer le suivi de la Charte d’engagement 

 

 
 
V. PARTENAIRES MOBILISES 

 

Partenaire 

Nature du partenariat 

Financier Technique Humain Matériel 
Autre(s), 
préciser : 

ADEME 
     

Description :       

CONSEIL GENERAL 
     

Description : Contrat territorial 

ORGANISATEURS 
D’EVENEMENTS 
SPORTIFS ET 
CULTURELS 

     

 

 
 
VI. MODE DE COMMUNICATION 

 
Mobilisation des partenaires 

et citoyens 
Mise en œuvre de l’action Valorisation des résultats 

Courriels, rencontres, groupes 
de travail 
Articles dans la presse 

Mise en place d’une charte 
d’engagement 

Mise en place d’une convention 
de prêt 

Action de communication 
ciblée 

Journal de la structure, rapport 
annuel déchets, site Internet, 
presse locale 

 

 
 
VII. ET SI C’ETAIT A REFAIRE…  

Nous referions : 
 

Nous ne referions pas : 
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FICHE DE SUIVI DE L’ACTION 

 
PROMOUVOIR LE DON, LE REEMPLOI ET LA REPARATION 

(Action n°11) 

--- 

Action portée par : 
Communauté de Communes du Pays de Lunel –  
48 602 habitants- 

Programme de prévention de : Communauté de Communes du Pays de Lunel 
 
 

 Action en cours  Action projetée  Action réalisée 
 

 (date de début effectif) 

2013 
 (date de début prévisionnel) 

 
(date de fin) 

 
 
I. DESCRIPTIF DE L’ACTION 

 
Cette action pour promouvoir le don, le réemploi et la réparation, concerne : 

- La collecte du textile, linge de maison et chaussures, 
- La promotion des bonnes pratiques. 

 
Elle  se déroule en plusieurs phases : 

- Implanter d’avantage de colonnes pour la collecte du textile, linge de maison et chaussures, notamment sur 
Lunel, 

- Connaître les besoins spécifiques des associations caritatives, 
- Editer un annuaire numérique des acteurs concernés par le don, le réemploi et la réparation, 
- Faire la promotion des pratiques vertueuses. 

 
 
II. OBJECTIFS DE L’ACTION 

 
L’action vise à : 

- Sensibiliser les habitants au don, au réemploi et à la réparation, 
- Développer la collecte du textile, linge de maison et chaussures, 
- Organiser des collectes ponctuelles et spécifiques avec les organismes caritatifs. 

 
 

PUBLIC(S) CIBLE(S) 

 
Les habitants du Pays de Lunel. 
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III. INDICATEURS D’ACTIVITES ET D’IMPACT 

 
III.1 Indicateur de moyens  

Libellé de l’indicateur Moyens financiers engagés 
Unité de 
mesure 

Euro 

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Objectif - - 7 000 2 000 2 000 

Résultat - - 2 854   

 
III.2 Indicateurs de réalisation  

Libellé de l’indicateur 
Nombre de nouvelles colonnes TLC 

implantées 
Unité de 
mesure 

Nombre 

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Objectif 3 2 5 - - 

Résultat 6 1 0   

Libellé de l’indicateur 
Nombre de collectes organisées en 

lien avec les associations caritatives 
Unité de 
mesure 

Nombre 

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Objectif - - 2 2 2 

Résultat - - 0   

 
III.3 Indicateurs de participation 

Libellé de l’indicateur 
Nombre de structures impliquées 

dans l’action 
Unité de 
mesure 

Nombre 

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Objectif 1 3 3 3 3 

Résultat  2 2   

Libellé de l’indicateur 
Nombre d’agents impliqués dans 

l’action 
Unité de 
mesure 

ETP 

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Objectif - 0,10 0,10 0,10 0,10 

Résultat - 0,02 0,02   

 
 

III.4 Indicateurs de quantités de déchets évités 

Libellé de l’indicateur Quantité de déchets évitée 
Unité de 
mesure 

Kg/hab./an 

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4  Année 5 

Objectif - 0,5 1 1,5 2 

Résultat - 1,78 2,76   

 
 
IV. ÉTAPES CLES DE L’ACTION 

 
Réalisation 

prévisionnelle/
effective 

(mois/année) 

Etape 

 
Remarque(s) 

2013 
Nouvelles implantations de colonne : demandes et 
installation 

 

2014 

Nouvelles implantations de colonne : demandes et 
installation 
Action de communication sur la collecte des TLC 
Rencontre avec les associations caritatives 
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2015 

Nouvelles implantations de colonne : demandes et 
installation 
Organisation de collectes ponctuelles avec les 
associations caritatives 
Création d’un annuaire du don, de la réparation et du 
réemploi 

 

2016 

Organisation de collectes ponctuelles avec les 
associations caritatives 
Action de communication sur le don, le réemploi et la 
réparation 

 

2017 

Organisation de collectes ponctuelles avec les 
associations caritatives 
Action de communication sur le don, le réemploi et la 
réparation 

 

 
 
V. PARTENAIRES MOBILISES 

 

Partenaire 

Nature du partenariat 

Financier Technique Humain Matériel 
Autre(s), 
préciser : 

ADEME 
     

Description :       

CONSEIL GENERAL 
     

Description : Contrat territorial 

ACTEURS DE LA 
REPARATION 

     

Description :  

ASSOCIATIONS 
CARITATIVES 

     

Description : Organisation de collectes spécifiques 

CIAS 
     

Description : Organisation de collectes spécifiques 

 
 
VI. MODE DE COMMUNICATION 

 
Mobilisation des partenaires 

et citoyens 
Mise en œuvre de l’action Valorisation des résultats 

Associations caritatives et CIAS 
Rencontres individuelles 

Groupe de travail 
 

Journal de la structure, rapport 
annuel déchets, site Internet, 

presse locale 

 Acteurs de la réparation Rencontres individuelles 

 
 
VII. ET SI C’ETAIT A REFAIRE…  

Nous referions : 
 

Nous ne referions pas : 
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FICHE DE SUIVI DE L’ACTION 

 
CREATION D’UNE RESSOURCERIE 

(Action n°12) 

--- 

Action portée par : 
Communauté de Communes du Pays de Lunel –  
48 602 habitants- 

Programme de prévention de : Communauté de Communes du Pays de Lunel 
 
 

 Action en cours  Action projetée  Action réalisée 
 

 (date de début effectif) 

2013 
 (date de début prévisionnel) 

 
(date de fin) 

 
 
I. DESCRIPTIF DE L’ACTION 

 
Une étude de faisabilité portant sur l’implantation d’une recyclerie a été réalisée entre juin 2007 et janvier 2008. Cette 
étude a confirmé la faisabilité socio-économique d’une structure de réemploi sur le territoire de la Communauté de 
Communes.  
 
Ce projet de recyclerie consiste à créer de nouvelles offres d’insertion en répondant à des besoins collectifs 
insuffisamment pourvus dans le domaine de la gestion des déchets.  
Le concept de recyclerie repose sur 3 principes : réduction des déchets, recyclage et réemploi (petit et gros mobilier, 
DEEE, vélos, jouets…).  
Il s’agit de mettre en place une structure ayant accès aux déchèteries, capable de récupérer des objets pouvant être 
réutilisés, réparés ou transformés.  
 
C’est un projet qui s’inscrit dans le champ de l’économie sociale et solidaire avec une volonté de partage de la valeur 
ajoutée. 

 
 
II. OBJECTIFS DE L’ACTION 

 
L’action vise à réduire les encombrants en les réparant et en les revendant. 
 

PUBLIC(S) CIBLE(S) 

 
Les habitants du Pays de Lunel voire au-delà 
 
 

III. INDICATEURS D’ACTIVITES ET D’IMPACT 

 
III.1 Indicateur de moyens  

Libellé de l’indicateur Moyens financiers engagés 
Unité de 
mesure 

Euro 

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Objectif A définir ultérieurement 

Résultat -     
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III.2 Indicateurs de réalisation  

Libellé de l’indicateur Nombre de recyclerie créée  
Unité de 
mesure 

Nombre 

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Objectif - - - - 1 

Résultat -     

 
III.3 Indicateurs de quantités de déchets évités 

Libellé de l’indicateur Quantité de déchets évitée 
Unité de 
mesure 

Kg/hab./an 

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4  Année 5 

Objectif - - - - 2 

Résultat - - -   

 
 
IV. ÉTAPES CLES DE L’ACTION 

 
Réalisation 

prévisionnelle/
effective 

(mois/année) 

Etape 

 
Remarque(s) 

A définir lorsque le lieu d’implantation de la recyclerie aura été définie 

 
 
V. PARTENAIRES MOBILISES 

 

Partenaire 

Nature du partenariat 

Financier Technique Humain Matériel 
Autre(s), 
préciser : 

ADEME 
     

Description :       

CONSEIL GENERAL 
     

Description : Contrat territorial 

 
 
VI. MODE DE COMMUNICATION 

 
Mobilisation des partenaires 

et citoyens 
Mise en œuvre de l’action Valorisation des résultats 

Partenaires  Appel à projet 

Journal de la structure, rapport 
annuel déchets, site Internet, 

presse locale 

 

 
 
VII. ET SI C’ETAIT A REFAIRE…  

Nous referions : 
 

Nous ne referions pas : 
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FICHE DE SUIVI DE L’ACTION 

 
SENSIBILISER LES HABITANTS A L’UTILISATION DE PRODUITS  

NON NOCIFS POUR L’ENVIRONNEMENT 
(Action n°13) 

--- 

Action portée par : 
Communauté de Communes du Pays de Lunel –  
48 602 habitants- 

Programme de prévention de : Communauté de Communes du Pays de Lunel 
 
 

 Action en cours  Action projetée  Action réalisée 
 

 (date de début effectif) 

2013 
 (date de début prévisionnel) 

 
(date de fin) 

 
 
I. DESCRIPTIF DE L’ACTION 

 
L’enquête sur la prévention des déchets montre que 70 % des sondés se déclarent prêts à changer de 
comportement pour limiter la nocivité de leurs déchets. Le succès rencontré par l’atelier organisé à l’occasion 
de la Semaine Européenne de la Réduction des Déchets 2012 et la demande émanant des foyers témoins 
incitent à mettre en place des animations pour apprendre à fabriquer ses produits d’entretien. 
 
D’une durée approximative d’une heure, ces ateliers ont pour vocation d’expliquer aux participants comment 
réaliser un produit ménager basique et leur donner les éléments pour fabriquer tous types de produits. 
Ils pourront également être organisés sur des stands en grande surface spécialisée ou autres. 
 
D’une façon plus générale, ils permettront de lancer des actions pour sensibiliser les habitants à utiliser des 
produits avec un éco-label. 
 
La Communauté de Communes utilisera pour nettoyer ses locaux des produits avec un éco-label ou des 
produits fabriqués en interne. Dans le cadre d’un marché de nettoyage, elle demandera l’utilisation de 
produits éco-labellisés. 
Elle sensibilisera les entreprises et les collectivités à cette problématique. 

 
 
II. OBJECTIFS DE L’ACTION 

 
L’action vise à : 

- sensibiliser les habitants à la nocivité de certains produits, 
- les inciter à utiliser des produits avec un éco-label, 
- leur apprendre à fabriquer leur propre produit. 

 

 
PUBLIC(S) CIBLE(S) 

 
Les habitants du Pays de Lunel, les entreprises, les administrations. 
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III. INDICATEURS D’ACTIVITES ET D’IMPACT 

 
III.1 Indicateur de moyens  

Libellé de l’indicateur Moyens financiers engagés 
Unité de 
mesure 

Euro 

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Objectif 100 300 300 300 300 

Résultat 100 22 174,72 2 962,13   

 
III.2 Indicateurs de réalisation  

Libellé de l’indicateur Nombre d’animations organisées  
Unité de 
mesure 

Nombre 

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Objectif 1 5 5 5 5 

Résultat 5 9 2   

Libellé de l’indicateur Nombre de foyers sensibilisés 
Unité de 
mesure 

Foyer 

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Objectif 20 100 100 100 100 

Résultat 60 81 113   

 
III.3 Indicateurs de participation 

Libellé de l’indicateur 
Nombre d’agents impliqués dans 

l’action 
Unité de 
mesure 

ETP 

Année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Objectif 0,05 0,10 0,10 0,10 0,10 

Résultat 0,10 0,10 0,10   

 
 
 
IV. ÉTAPES CLES DE L’ACTION 

 
Réalisation 

prévisionnelle/
effective 

(mois/année) 

Etape 

 
Remarque(s) 

Novembre 2012 
Organisation d’un atelier à l’occasion de la Semaine 
Européenne de la Réduction des déchets 

 

Mars 2013 
Organisation de deux animations à destination des 
agents de la Communauté de Communes 

 

Depuis janvier 
2013 

Mise en avant d’une recette par mois dans le journal 
intercommunal Le Mag 

 

Avril 2013 
Mise en place d’une rubrique « Les recettes éco-
responsables » sur le site Internet de la CCPL 

 

De sept. 2013 à 
août 2014 

Guide de collecte des déchets avec une recette 
différente chaque mois 

 

Novembre 2013 
Organisation d’un atelier à l’occasion de la Semaine 
Européenne de la Réduction des déchets 

 

De janvier 2014 
à 2017 

4 animations par an 
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V. PARTENAIRES MOBILISES 

 

Partenaire 

Nature du partenariat 

Financier Technique Humain Matériel 
Autre(s), 
préciser : 

ADEME 
     

Description :       

CONSEIL GENERAL 
     

Description : Contrat territorial 

MAGASIN DE 
BRICOLAGE 

     

Description : Organisation d’un stand de sensibilisation 

 
 
VI. MODE DE COMMUNICATION 

 
Mobilisation des partenaires 

et citoyens 
Mise en œuvre de l’action Valorisation des résultats 

Articles dans la presse, site 
Internet de la CCPL, articles 
dans le Mag 

Animations sur stand 
Articles 

Journal de la structure, rapport 
annuel déchets, site Internet, 
presse locale 

 

 
 
VII. ET SI C’ETAIT A REFAIRE…  

Nous referions : 
 

Nous ne referions pas : 
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Développer le compostage individuel et le

compostage partagé

Cadre de restitution de l'action : Programme Local de Prévention

Communauté de Communes du Pays de Lunel

480, Avenue des Abrivados

Cs 90229

34403 Lunel

www.paysdelunel.fr

Pour en savoir plus : Lien vers fiche SINOE : http://www.sinoe.org/fiche_acteur/index/id/1545

Pour en savoir plus : Lien vers toutes ses fiches actions : Toutes les fiches actions de l'acteur

Typologie de l'habitat : MIXTE

Population : 49072

Mots-clés : Biodéchet | Compostage pied d'immeuble | Composteur | Prévention des déchets

          

CONTEXTE

La Communauté de Communes du Pays de Lunel développe le compostage individuel depuis 1999. Au 31

janvier 2013, 38 % des

résidents en pavillonnaire sont dotés d'un composteur de jardin.

En 2014, notre collectivité met en place une TEOM incitative. Les bio déchets représentant 30 % des ordures

ménagères résiduelles, les actions sur le compostage sont prioritaires pour aider les habitants à réduire

rapidement et facilement leurs déchets. Sur les 20 000 habitations du Pays de Lunel, plus d’un quart sont des

appartements. Si l’on considère que toutes les maisons n’ont pas de jardin, ce sont donc plus de 13 000

personnes qui n’ont pas la possibilité de composter.

 

Montage des composteurs par les résidents

(Crédits de l'image Communauté de Communes du Pays de Lunel)

   

      

OBJECTIFS RECHERCHES / RESULTATS OBTENUS

Objectifs

Promouvoir le compostage individuel

1000 composteurs

50 lombricomposteurs

Promouvoir le compostage partagé

Page 1 de 3
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2 sites de compostage en pîed d'immeuble

2 sites de compostage en coeur de village

A cela s'ajoute le recrutement d'un guide-composteur, chargé également du suivi des foyers et des sites de

compostage

Résultats quantitatifs obtenus

Compostage individuel

1306 composteurs distribués

34 foyers équipés d'un lombricomposteur (15 en attente)

Compostage partagé

2 sites en pied d'immeuble installés

1 site en coeur de village installé + un autre en cours

Compostage en entreprise

4 campings équipés pour la saison touristique 2014

1 hôtel-restaurant équipé

Résultats qualitatifs obtenus

Un guide composteur a été recruté au 1er janvier 2014. En plus de l'installation du matériel, il est également

chargé du suivi des foyers et des sites de compostage partagé.

     

   

      

MISE EN OEUVRE

Année principale de réalisation

2014 

Planning / Déroulement

A partir de l'été 2013 : communication auprès du grand public sur les projets autour du compostage

Automne 2013 : contacts avec les premiers immeubles et villages intéressés par des sites de compostage

collectif

Janvier 2014 : recrutement d'un guide-composteur

Février 2014 : achat du matériel

Mars 2014 : distribution des premiers lombricomposteurs

Printemps 2014 : installation des sites en pied d'immeuble, en entreprises...

Moyens humains

Guide composteur : 1 ETP

Animateur du programme de prévention des déchets : 0,15 ETP

Moyens financiers

Matériel : 58 500 €

Communication : 2500 €

Moyens techniques

Matériel :

Composteurs
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Lombricomposteurs

Composteurs collectifs bois et plastique

Divers (petit matériel : grillage, cadenas...)

Communication :

Consignes simplifiées pour compostage partagé

Signalétique des sites

Signalétique sur composteur

Charte d'engagement

Partenaires mobilisés

Les professionnels du territoire

  

VALORISATION DE CETTE EXPERIENCE

Reproductibilité

Cette opération est facilement reproductible.

La communication réalisée ne changera pas et pourra être réutilisée pour tous les nouveaux sites qui seront

installés ultérieurement).

Originalité

Mener plusieurs opérations sur le compostage en même temps afin de toucher le plus grand nombre et leur

laisser la possibilité de composter leurs déchets donc de réduire leur TEOM incitative

Recommandations éventuelles

Vérifier que les référents des sites de compostage partagé soient motivés

  

AUTEUR DE LA FICHE

Magali MISCORIA

m.miscoria@paysdelunel.fr

  

CONTACT ADEME

Christiane CHARTIER

christiane.chartier@ademe.fr

Direction régionale Languedoc-Roussillon

Dernière actualisation de la fiche : Avril 2015

Fiche action-résultat réalisée sur le site www.optigede.ademe.fr

Les informations de cette fiche ont été établies sous la responsabilité de

son auteur.
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Eco-exemplarité de la Communauté de Communes

du Pays de Lunel

Cadre de restitution de l'action : Programme Local de Prévention

Communauté de Communes du Pays de Lunel

480, Avenue des Abrivados

Cs 90229

34403 Lunel

www.paysdelunel.fr

Pour en savoir plus : Lien vers fiche SINOE : http://www.sinoe.org/fiche_acteur/index/id/1545

Pour en savoir plus : Lien vers toutes ses fiches actions : Toutes les fiches actions de l'acteur

Typologie de l'habitat : MIXTE

Population : 49072

Mots-clés : Administration publique | Eco-exemplarité | Prévention des déchets

          

CONTEXTE

Dans le cadre de son programme de prévention des déchets et de son Agenda 21, le service Environnement et

le service Gestion des déchets de la collectivité ont lancé une action sur l'éco-exemplarité.

Cette action globale concerne :

la sensibilisation des agents à l'adoption de bons gestes sur les thématiques de l'eau, de l'électricité et

des déchets,

la mise en oeuvre d'une politique "exemplaire" sur les bâtiments (maintenance et réparations),

une prise en compte de la problématique des déchets du BTP (mise en place des bordereaux de suivi

des déchets de chantier, sensibilisation des services techniques des communes membres),

la formation des agents (éco-conduite, déchets du BTP...)

 

Logo de la campagne "Les agents très spéciaux"

(Crédits de l'image Communauté de Communes du Pays de Lunel)

   

      

OBJECTIFS RECHERCHES / RESULTATS OBTENUS

Objectifs

Cette action vise à :

sensibiliser les agents pour modifier leurs comportements quotidiens,

former certains agents pour les aider à adopter les bons gestes,

améliorer les pratiques dans la gestion des déchets du BTP

rendre les bâtiments de la collectivité exemplaires

 

Résultats quantitatifs obtenus
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Baisse de la consommation électrique de 7 %

Baisse de la consommation d'eau de 18 %

Résultats qualitatifs obtenus

Depuis le lancement de la campagne de communication en septembre 2014, on constate des changements

dans les comportements quotidiens. La baisse des consommations en est le reflet concret.

La sensibilisation des agents a permis l'intégration de la problématique environnementale dans certains projets

développés dans les services (centres de loisirs...).

La Communauté de Communes du Pays a choisi de mettre en open source la campagne de communication

qu'elle a lancée.

Campagne de communication en open source

   

   

      

MISE EN OEUVRE

Année principale de réalisation

2014 

Planning / Déroulement

2012 / 2013 : mise en place de groupes de travail sur la thématique de l'eau, de l'électricité, des déchets, des

transports et des achets, sur la base du volontariat. L'objectif de ces réunions étaient de faire un état des lieux

des pratiques dans les services et élaborer un plan d'action.

En 2014, le plan d'action a été soumis à la direction, qui a validé le principe :

d'une campagne de sensibilisation des agents,

d'une politique éco-exemplaire dans le cadre de la maintenance des bâtiments,

d'une réflexion sur les achats.

Septembre 2014 : lancement de la campagne de communication sur le thème des "Agents très spéciaux" avec

distribution d'un kit agent et d'un mug.

Janvier 2015 : lancement d'une newsletter mensuelle.

Moyens humains

Animateur du programme de prévention des déchets

Ingénieur en charge de l'Agenda 21

Groupe de 10 agents volontaires : 6 1/2 journées par an

Agent chargé de la maintenance des bâtiments

Responsable du Service Communication

Moyens financiers

Agence de communication : 6200 €

Impression des kits + mugs : 6700 €

Moyens techniques

Cette action ne nécessite pas de moyens techniques particuliers

Partenaires mobilisés

CNFPT pour les formations

  

VALORISATION DE CETTE EXPERIENCE

Reproductibilité

Les outils de la campagne de communication sont en open source et téléchargeables sur : 

http://www.comforgood.com/beta/

Originalité

Page 2 de 3



 

Recommandations éventuelles

  

AUTEUR DE LA FICHE

Magali MISCORIA

m.miscoria@paysdelunel.fr

  

CONTACT ADEME

Bérengère QUISSAC

berengere.quissac@ademe.fr

Direction régionale Languedoc-Roussillon

Dernière actualisation de la fiche : Mai 2015

Fiche action-résultat réalisée sur le site www.optigede.ademe.fr

Les informations de cette fiche ont été établies sous la responsabilité de

son auteur.
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Cadre des coûts de la prévention

3.1 Prévention 

et gestion de 

proximité des 

biodéchets

3.2 Autres 

actions

4.1 

Réparation, 

réemploi

4.2 Autres 

actions 

d'évitement

5.1 Déchets 

des 

entreprises

5.2  Déchets 

dangereux

Personnel collectivité
 39 721,54 €  6 040,89 €  35 593,51 €  8 109,40 €  446,12 €  -00 €  8 211,53 €  446,12 €  10 794,97 €  109 364,08 € 

Autres charges de 

fonctionnement  12 180,12 €  12 665,36 €  1 625,47 €  18 359,33 €  4 239,70 €  1 260,00 €  50 329,98 € 

Amortissements/ 

composteurs  17 638,42 €  157,71 €  17 796,13 € 

 51 901,66 €  18 706,25 €  54 857,40 €  26 468,73 €  446,12 €  -00 €  12 451,23 €  446,12 €  12 212,68 €  177 490,19 € 

Produits industriels  188,50 €  522,00 €  710,50 € 

Soutiens sociétés agréées 

et autres aides
 13 731,49 €  100,00 €  13 831,49 € 

Aides ADEME 

(subventions)
 8 622,61 €  61 923,00 €  70 545,61 € 

Total produits  188,50 €  22 876,10 €  100,00 €  61 923,00 €  85 087,60 € 

 51 713,16 €  18 706,25 €  31 981,30 €  26 468,73 €  446,12 €  -00 €  12 351,23 €  446,12 € -49 710,32 €  92 402,59 € 

264,60 € 1 519,89 € 3 726,16 1 692,17 423,33 157,50 €  7 783,65 € 

 51 977,76 €  20 226,14 €  35 707,46 €  28 160,90 €  446,12 €  -00 €  12 774,56 €  446,12 € -49 552,82 €  100 186,24 € 

48 602

 3,65 € 

 1,90 € 

Evaluation Charges HT
Evaluation temps 

passé
Montant HT

Clé utilisée Montant HT

5,56%  29 452,79 € Montant HT

Evaluation temps 

passé
Montant HT

0,5 ETP

 29 452,79 € 

 206 942,98 € 

41%

Total des charges directes en €HT/hab.

Total des charges directes moins les produits en €HT/hab. Niveau 3  : Evaluation des charges 

engagées par des partenaires 

extérieurs

Evaluation 

Part de financement du Programme venant de l'ADEME
Total charges prévention collectivité + partenaires 

extérieurs

Temps de personnel technique hors 

niveau 1 et structure
Temps de bénévoles 

Total des charges indirectes Total charges prévention partenaires extérieurs

Total des charges directes et indirectes

Charges HT

Niveau 2  : Evaluation des 

charges indirectes de la 

collectivité
Temps de personnel 

(préciser l'unité de temps, heures ou jours)

Frais de structure de la collectivité 

imputées à la prévention (en général % 

des frais de structure)

Autres charges

Total TTC Aidé

Population de la collectivité concernée par le programme prévention

Total charges (à reporter dans la ligne 

prévention de la matrice : soit le total, soit 

colonne par colonne)

   Produits (à 

reporter dans 

les lignes 

concernées de 

la matrice : 

soit le 

total,soit 

colonne par 

colonne)

Coût aidé HT

TVA acquittée

Participation 

tarification  

Incitative 

(pour info)

Charges

4. Actions d'évitement de 

la production de déchets

5. Actions de prévention 

quantitative des déchets des 

entreprises et prévention 

qualitative

6. Programme 

de prévention - 

actions 

globales et 

transversales

TOTAL

Niveau 1 : Evaluation des 

charges et produits directs 

liés à la prévention
1. Sensibilisation 

des publics à la 

prévention des 

déchets

2. Actions éco-

exemplaires de 

la collectivité 

3. Actions emblématiques 

nationales



Ordures ménagères 

résiduelles
Verre

Déchets des 

déchèteries
Collecte ferraille DEEE DASRI Décharge

PAP AV EMR PAP JRM PAP PAP AV Pharmacies passif

Charges de structure           250 582,0           9 272,9             88 608,9            14 901,2           154 470,1             12 127,5          187,5       287 227,98              817 378,1   

Communication             15 327,7              434,1               9 160,8                 434,1               1 644,1               3 836,1                 -                         -                 30 836,8   

Total fonctionnelles           265 909,7           9 706,9             97 769,7            15 335,3           156 114,2             15 963,6          187,5         287 228,0              848 214,9   

Prévention             84 059,4           3 064,1             29 665,6              5 007,1             51 565,9               4 062,9            65,3                        -               177 490,2   

Pré-collecte         306 537,46       49 638,39           80 690,98         11 333,28                         -                          -                  -               448 200,1   
Collecte      1 454 304,35       62 326,38         735 877,48       131 387,33           448 116,6           147 491,9       2 104,3          2 981 608,3   
Transfert/transport                          -                       -                           -                         -            462 944,4               4 881,5                -               467 825,9   

Traitement déchets non dangereux                          -    
      Tri/conditionnement            225,7           296 759,0            44 487,9             38 293,4              379 765,9   
      Compostage         233 108,4              233 108,4   
      Méthanisation                          -    
      Incinération        249,5                     249,5   
      Autre valorisation matière-énergie         107 905,9              107 905,9   
      Stabilisation de déchets organiques                          -    
      Stockage de déchets non dangereux         182 739,5              182 739,5   
      Gestion des inertes           47 563,2                47 563,2   
Enlèvement et traitement déchets dangereux           19 156,5                19 156,5   
Autres charges       4 358,94                  4 358,9   
REG incinér +vente energie        1 387 433,8           401 163,7          1 788 597,5   

Total techniques        3 232 335,0       119 613,5        1 142 993,0         192 215,6        1 992 557,6           156 436,2       2 419,1                        -           6 838 570,0   

       3 498 244,7       129 320,4        1 240 762,7         207 550,9        2 148 671,7           172 399,8       2 606,6         287 228,0          7 686 784,9   

Ventes de produits et d’énergie                          -    
      Matériaux             1 749,01       33 379,25         124 966,53         57 970,55             43 185,6           261 250,92   
      Compost                          -    
      Energie                          -    
Prestations à des tiers                          -    
Autres produits               2 904,9                  379,3                  3 284,2   

Total industriels               4 653,9         33 379,3           125 345,8            57 970,6                         -              43 185,6                 -                         -               264 535,1   

S
o
u
ti
e
n
s

Tous soutiens des sociétés agréées           48 694,32         8 314,36           480 469,6         55 907,45               5 480,0             11 289,3              610 155,1   

Reprises des subventions d'investissement 

("amortissements")
            22 876,1         12 273,4             20 763,1              2 164,9            32 598,2                90 675,6   

Subventions de fonctionnement             29 463,4           1 074,0             13 740,2              3 378,9             18 074,2               1 424,1            22,9                        -                 67 177,6   

Aides à l’emploi             40 157,9                 19,7                  188,5                   31,7             30 429,8               1 109,8              0,4                71 937,8   

Total aides             92 497,3         13 367,1             34 691,7              5 575,4             48 504,0               2 533,9            23,3            32 598,2              229 791,0   

          145 845,5         55 060,7           640 507,2         119 453,4             53 983,9             57 008,8            23,3            32 598,2          1 104 481,1   

        296 910,54           7 300,9           108 329,2            18 903,7           158 082,9               4 107,8          242,5              5 017,5              598 895,0   

                         -    

       2 237 966,6         82 731,7           793 758,5         132 779,4        1 374 605,3           110 285,4       1 667,6         183 224,5          4 917 019,0   
                         -    

          409 481,0           106 354,3              515 835,3   

                         -    

       2 647 447,6         82 731,7           793 758,5         132 779,4        1 480 959,6           110 285,4       1 667,6         183 224,5          5 432 854,3   

Ordures ménagères 

résiduelles
Verre EMR PAP JRM PAP

Déchets des 

déchèteries
Collecte ferraille DEEE …. Total

       3 498 244,7       129 320,4        1 240 762,7         207 550,9        2 148 671,7           172 399,8       2 606,6         287 228,0          7 686 784,9   

       3 493 590,8         95 941,2        1 115 416,9         149 580,3        2 148 671,7           129 214,2       2 606,6         287 228,0          7 422 249,8   

       3 444 896,5         87 626,8           634 947,3            93 672,9        2 143 191,8           117 924,9       2 606,6         287 228,0          6 812 094,7   

       3 352 399,1         74 259,7           600 255,5            88 097,4        2 094 687,8           115 391,0       2 583,4         254 629,8          6 582 303,8   

          296 910,5           7 300,9           108 329,2            18 903,7           158 082,9               4 107,8          242,5              5 017,5              598 895,0   

       3 649 309,7         81 560,7           708 584,7         107 001,2        2 252 770,7           119 498,8       2 825,8         259 647,2          7 181 198,7   

       2 647 447,6         82 731,7           793 758,5         132 779,4        1 480 959,6           110 285,4       1 667,6         183 224,5          5 432 854,3   

Coût complet 

Coûts

Coût technique

Montant des contributions

Montant de la TVA acquittée

Coût aidé HT

Coût aidé TTC

Total contributions

A
u

tr
e

s
 i

n
fo

s

 

Montant de la TVA acquittée

P
ro

d
u

it
s

Contribution des usagers

      REOM

Matrice  des coûts du service déchets

C
h

a
rg

e
s

F
o
n
ct

io
n
n
e

Total charges

Année 2014

T
e
ch

n
iq

u
e
s

Recyclables secs hors verre
Total

Montants en € HT

      Redevance spéciale & facturation usagers

FLUX DE DECHETS

Coût partagé

      TEOM

Total produits

Contributions des collectivités adhérentes

In
d
u
st

ri
e
ls

Matrice ComptaCoût - ADEME 2009
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